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SECRETARIAT GENERAL 

SERVICE DES MOYENS ET DE LA LOGISTIQUE 
BUREAU DU COURRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

Arrêté préfectoral n° 2009-11-1209 donnant délégation de signature à M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de 
Narbonne 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, 
VU le décret n° 95-486 du 27 avril 1995 relatif aux pouvoirs des sous-préfets, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret du 29 août 2006 portant nomination de M. Gérard DUBOIS en qualité de sous-préfet de Narbonne  
(1ère catégorie) ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l'Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales n° 09/0321-A du 30 mars 2009 portant 
mutation de Mme Catherine GALINIE, attachée principale d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, à la sous-
préfecture de Narbonne pour exercer les fonctions de secrétaire générale à compter du 1er avril 2009 ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2006-11-0744 du 1er mars 2006 fixant l'organigramme et les attributions des services de la 
préfecture de l'Aude ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Aude, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1 : 
Délégation de signature est donnée à M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de Narbonne, pour assurer dans les limites de 
son arrondissement, l'administration départementale en ce qui concerne les matières suivantes : 
I - COMPÉTENCES AFFÉRENTES AU PUBLIC ET AUX COLLECTIVITÉS LOCALES 
 
A - Elections et police administrative 
 
1. Elections 
a) Elections municipales partielles : 

- prendre l'arrêté de convocation des électeurs ; 
- prendre dans les communes de 2 500 habitants et plus, toutes les dispositions prévues aux articles R31, R32, 

R34, R35, R36, R37, R38 et R39 du code électoral pour le fonctionnement des commissions chargées d'assurer 
l'envoi et la distribution des documents de propagande en application de l'article L.241. 

b) Désigner les représentants de l'administration toutes les fois que ce délégué est prévu dans la composition des 
commissions de révision des listes électorales politiques et professionnelles. 
c) Procéder à toutes les opérations nécessaires pour arrêter la liste électorale de chaque catégorie d'électeurs au 
conseil de prud'hommes siégeant dans l'arrondissement. 
d) Enregistrer les déclarations de candidatures pour les élections municipales des communes dont la population est 
supérieure à 2 500 habitants. 
 
2. Police administrative 
a) Prescrire toutes enquêtes de commodo et incommodo obligatoires ou facultatives dans des formes prévues par les 
circulaires des 20 août 1825 et 15 mai 1884 ; nommer à cet effet les commissaires enquêteurs et assurer tous les actes 
de procédure. 
b) Prendre toutes dispositions en matière de réglementation de la publicité, des enseignes et des préenseignes 
conformément aux articles L.581-1 à L.581-45 du code de l’environnement et aux textes réglementaires pris pour leur 
application. 
c) Prendre toutes dispositions visant à assurer le bon fonctionnement de la commission incendie et panique dans 
l'arrondissement de Narbonne, en application du décret n° 95-260 du 8 mars 1995. 
d) Approuver les projets d'érection de monuments et autres formes d'hommages publics présentés par des particuliers, 
associations ou comités. 
e) Prêter le concours de la force publique pour l'exécution des jugements d'expulsion immobilière. 
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f) Délivrer toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, des cafés, des débits de boissons, bals, 
spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales. 
g) Prendre les arrêtés portant suspension du permis de conduire ou interdiction de se mettre en instance en vue de 
l'obtention de ce titre. 

- Assurer le secrétariat et le fonctionnement de la commission médicale des permis de conduire. 
h) Autoriser les courses pédestres, cyclistes, hippiques se déroulant exclusivement sur le territoire de l'arrondissement. 
i) Autoriser l'ouverture et la fermeture de débits de boissons conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral  
n° 99-1416 du 26 mai 1999. 
j) Prononcer la fermeture administrative des débits de boissons pour une durée n'excédant pas six mois conformément 
aux dispositions de l’article L 3332-15 du code de la santé publique. 
k) Prendre les arrêtés portant agrément des gardes-chasse et des gardes particuliers. 
l) Autoriser les transports de corps en dehors du territoire métropolitain. 
m) Délivrer des récépissés de déclaration des associations type loi 1901. 
n) Procéder à l’instruction des dossiers de naturalisation. 
o) Délivrer les cartes de brocanteur. 
 
3. Délivrance de titres 
a) Délivrer des certificats d'immatriculation et toute pièce nécessaire à l'immatriculation des véhicules dans le ressort de 
l'arrondissement ; 
b) Délivrer des cartes nationales d'identité, 
c) Délivrer des passeports, 
d) Délivrer des cartes de commerçants ambulants, 
e) Délivrer des livrets et des carnets de circulation pour les sans domicile fixe, 
f) Délivrer des permis de chasser. 
 
B - Collectivités locales et établissements publics 
 
1. Collectivités locales 
a) Recevoir et contrôler les actes des collectivités locales conformément aux lois du 2 mars 1982, modifiées par la loi  
du 22 juillet 1982 et du 7 janvier 1983. 
b) Engager la procédure de substitution aux maires conformément aux dispositions L.2122-34 et L.2215-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
c) Signer les arrêtés d'inscription et de mandatement d'office des dépenses obligatoires auxquelles doivent faire face les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale. 
d) Signer les arrêtés relatifs à la création, à la modification ou à la dissolution des établissements publics de coopération 
intercommunale dont le siège est situé dans une commune de l'arrondissement. 
e) Signer pour les collectivités de son arrondissement les extraits relatifs à l'arrêté préfectoral portant répartition de la 
dotation globale d'équipement des communes et groupements de communes et les certificats de paiement y afférent, 
ainsi que les arrêtés de réduction, d’annulation et de prorogation. 
 
2. Associations syndicales autorisées 
a) Autoriser les transformations d’associations syndicales libres en associations syndicales autorisées par application de 
l’article 10 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. 
b) Contrôler les délibérations ainsi que les projets de travaux envisagés par les associations syndicales de propriétaires 
ayant leur siège dans l’arrondissement. 
c) Approuver les budgets ainsi que les comptes administratifs des A.S.A ; prendre les décisions d’inscription d’office 
conformément à l’article 61 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006. 
d) Approuver les rôles pour les rendre exécutoires, désigner l’agent spécial pour procéder à la confection des rôles et 
modifier le montant des taxes dans le cas d’inscription d’office conformément aux dispositions de l’article 56 du décret. 
e) Prendre tous actes afférents à la création (article 11 de l’ordonnance), à la modification des statuts initiaux (articles 37 
à 39 de l’ordonnance) et à la dissolution des associations syndicales autorisées (article 40 de l’ordonnance). 
 
3. Associations foncières de remembrement 
Approuver leurs délibérations, leurs budgets et compte administratif, leurs marchés de travaux. 
 
4. Sociétés d'économie mixte 
Assurer leur contrôle, à l'exclusion de celles qui excèdent le cadre de l'arrondissement. 
 
5. Urbanisme 
Dans les communes dépourvues de plans locaux d'urbanisme et dans les communes ayant approuvé une carte 
communale pour lesquelles le conseil municipal a décidé que les permis de construire sont délivrés au nom de l'Etat, 
signer, en cas d’avis divergents du directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture et du maire, les arrêtés 
relatifs : 

- aux certificats d’urbanisme (article R 410-22 et R  410-23 du code de l’urbanisme) 
- aux permis de construire (article R 421-36-6° et R 421-42 du code de l’urbanisme) 
- aux permis de démolir (article R 430-15-6 du code de l’urbanisme) 
- à la déclaration de travaux (article R 422-9 et R 421-42 du code de l’urbanisme) 
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- aux installations et travaux divers (article R 442-6-4 et 6 du code de l’urbanisme) 
- aux lotissements privés et communaux (article R 315-31-4 du code de l'urbanisme) 
- à l’aménagement des terrains de camping (article R 443-7-5) 

 
II - COMPÉTENCES AFFÉRENTES AUX POLITIQUES NATIONALES ET COMMUNAUTAIRES 
A - Logement 

- Procéder, dans le cadre de l'arrondissement, à l'attribution des logements locatifs réservés aux fonctionnaires de 
l'Etat. 

- Signer, notifier, exécuter, renouveler, annuler et donner main levée des ordres de réquisition et accomplir tous 
actes divers de procédure se rapportant aux réquisitions de logements. 

 
B - Affaires économiques 
Signer les arrêtés d'autorisation de liquidations et ventes au déballage prévus par la loi n° 96-603 parue au J. O. du 6 
juillet 1996 titre III chapitre 1er article 26 et 27. 
 
III - SERVICES DE PERMANENCE ET SUPPLÉANCE 
Dans le cadre des services de permanence, M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de l'arrondissement de Narbonne reçoit 
délégation de signature à l'effet de signer, pour l'ensemble du département, toutes décisions nécessitées par une 
situation d'urgence et notamment :  

- les arrêtés de reconduite à la frontière concernant les étrangers et les décisions de rétention administrative des 
étrangers, objets d'une mesure de reconduite, pris en application des dispositions des articles L.511-1 à L.531-3 
et L.551-1 à L.553-6 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  

- la saisine du juge des libertés et de la détention, conformément aux articles L.552-1 et L.552-8 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

- les mesures d'hospitalisation d'office prévue par les articles L.3213-1 à L.3213-9 du code de la santé publique, 
- les mesures de suspension des permis de conduire, 
- les ordres de réquisition des personnels et matériels pour faire face à une situation d’urgence nécessitant 

l’engagement de moyens de secours et de soutien. 
 
IV - COMPÉTENCES AFFÉRENTES AU FONCTIONNEMENT DE LA SOUS-PRÉFECTURE 
A - Gestion du personnel de la sous-préfecture 
Signer les congés annuels des agents de la sous-préfecture. 
 
B - Gestion des crédits de la sous-préfecture 
1) Engager les crédits inscrits sur les centres de responsabilité « sous-préfet de Narbonne » et « sous-préfecture de 
Narbonne » dans la limite du montant de leur délégation, d’effectuer des virements de crédits entre lignes de dépenses à 
l’intérieur d’un même centre de responsabilité, les virements de crédits d’un centre de responsabilité à l’autre demeurant 
soumis au visa préalable du préfet. 
2) Passer commande des travaux nécessaires à l'entretien de la résidence et des bureaux ainsi que du renouvellement 
du matériel qui y est affecté dans la limite des crédits inscrits à cet effet aux centres de responsabilité mis à sa 
disposition. 

ARTICLE 2 : 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 
1) Les saisines de toute nature des juridictions administratives et de la chambre régionale des comptes dans le cadre du 
contrôle des collectivités locales et de leurs établissements publics. 
2) Les mémoires en défense ou en réponse dans ce même cadre. 

ARTICLE 3 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de Narbonne, la délégation de signature qui lui 
est consentie par le présent arrêté est exercée par M. Pierre CORON, sous-préfet de Limoux ou en l’absence 
concomitante de celui-ci par M. Pascal ZINGRAFF, secrétaire général de la préfecture de l’Aude. 

ARTICLE 4 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de Narbonne, délégation de signature est 
donnée à Mme Catherine GALINIE, secrétaire générale de la sous-préfecture de Narbonne, à l’effet de signer, les congés 
annuels du personnel administratif de la sous-préfecture, les correspondances n'entraînant pas décision et toutes pièces 
limitativement énumérées ci-dessous : 

- les certificats d'immatriculation et toutes pièces nécessaires à l'immatriculation des véhicules dans le ressort de 
l'arrondissement ; 

- les permis de chasser, 
- les livrets et carnets de circulation afférents à l'exercice des activités professionnelles ambulantes, à la circulation 

des personnes sans domicile ni résidence fixe ; 
- les récépissés de déclaration d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901, 
- les cartes nationales d'identité, passeports, 
- des demandes de renseignements, les lettres de transmission ainsi que les avis concernant les demandes 

d'emploi public. 
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- l’enregistrement des déclarations de candidatures pour les élections municipales des communes dont la 
population est supérieure à 2 500 habitants. 

ARTICLE 5 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Catherine GALINIE, secrétaire générale de la sous-préfecture de 
Narbonne, délégation est donnée dans les mêmes conditions et pour les mêmes matières à Mme Danièle DADER, 
attachée. 

ARTICLE 6 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de Narbonne, délégation de signature est 
donnée pour assurer la présidence effective de la commission incendie et panique dans l’arrondissement de Narbonne à 
Mme Catherine GALINIE, secrétaire générale de la sous-préfecture. 
En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, cette délégation est donnée à : 

- Mme Danièle DADER, attachée 
En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, cette délégation est donnée à : 

- Mme Régine DURAND-MARTINEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle 
En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, cette délégation est donnée à : 

- Mme Eliane FAUQUET, secrétaire administrative de classe exceptionnelle 
En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, cette délégation est donnée à : 

- Mme Ghislaine GAILLOT, secrétaire administrative de classe normale. 

ARTICLE 7 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard DUBOIS, sous-préfet de Narbonne, de Mme Catherine GALINIE, 
secrétaire générale de la sous-préfecture de Narbonne et de Mme Danièle DADER, attachée, délégation de signature est 
donnée à Mlle Gislaine GRIGNON, attachée, à l’effet de signer les pièces limitativement énumérées ci-dessous relevant 
de la mission réglementation : 

- les déclarations de dépôt de demandes de titres dans le ressort de l'arrondissement ; 
- les cartes nationales d’identité, passeports,  
- les permis de chasser, 
- les livrets et carnets de circulation afférents à l'exercice des activités professionnelles ambulantes, à la circulation 

des personnes sans domicile ni résidence fixe ; 
- les récépissés de déclaration d'associations régies par la loi du 1er juillet 1901 ; 
- l’enregistrement des déclarations de candidatures pour les élections municipales des communes dont la 

population est supérieure à 2 500 habitants. 

ARTICLE 8 : 
L’arrêté préfectoral n° 2009-11-0993 du 6 avril 2009 est abrogé. 

ARTICLE 9 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, MM. les sous-préfets de Narbonne et de Limoux et Mme la secrétaire 
générale de la sous-préfecture de Narbonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en préfecture et en sous-préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de l’Aude. 

Carcassonne, le 22 avril 2009  
Le préfet, 

Anne-Marie CHARVET 

Arrêté préfectoral n° 2009-11-1213 donnant délégation de signature à M. Jean-Paul ANGUILLE, chef du service 
des moyens et de la logistique et aux chefs de bureau et à leurs adjoints 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 60-516 du 2 juin 1960 modifié portant harmonisation des circonscriptions administratives ; 
VU le décret n° 79-1037 - article 16 - du 3 décembre 1979 concernant l'élimination de documents périmés ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l'Aude ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2006-11-0744 du1er mars 2006 fixant l'organigramme et les attributions des services de la 
préfecture de l'Aude ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  
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ARTICLE 1 : 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Jean-Paul ANGUILLE, attaché principal, chef du service des 
moyens et de la logistique, pour les matières se rattachant aux attributions de son service, telles que définies par l'arrêté 
préfectoral n° 2006-11-0744 susvisé - et notamment son article 4 - et ses annexes. 
 
Délégation permanente de signature est également donnée à M. Jean-Paul ANGUILLE à l’effet de signer : 
1. Les arrêtés préfectoraux relatifs aux décisions individuelles : 

- de réduction d’ancienneté 
- de changement d’échelon automatique 
- de changement d’échelon après réduction d’ancienneté 

 
2. Les arrêtés préfectoraux relatifs aux congés maladie accordés aux agents de la préfecture et des sous-préfectures de 
Narbonne et Limoux. 
3. les bons et lettres de commandes, les acceptations de devis, les contrats et conventions et, d'une façon générale, 
toute correspondance constituant un engagement juridique de dépenses sur les crédits du budget de fonctionnement de 
la préfecture (programme 108), du budget d’action sociale (programme 216), et du budget de fonctionnement de la cité 
administrative dont le montant n'excède pas 2 000 €.  
4. La prise en charge des factures imputées sur l’unité opérationnelle de la préfecture ainsi que celles du budget de 
fonctionnement de la cité administrative de Carcassonne et ayant fait l'objet d'un engagement préalable signé par 
l'autorité préfectorale. 
5. Les congés des agents affectés au service des moyens et de la logistique. 
6. Les courriers adressés aux ministères relatifs à la transmission d’éléments statistiques ou à des demandes 
d'informations ou de renseignements. 
7. Les bordereaux d'élimination des documents périmés de sa direction, après transmission de la liste de ces derniers 
pour visa à la direction des archives départementales, conformément aux directives de l'article 16 du décret n° 79-1037 
du 3 décembre 1979 

ARTICLE 2 : 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 
1) Les arrêtés préfectoraux autres que ceux visés à l’article 1. 
2) Les arrêtés, décisions et conventions attributifs d'aides, de subventions ou de dotations d'Etat. 
3) Les notes et instructions générales aux services de la préfecture ainsi qu'aux chefs des services déconcentrés de 
l'Etat. 
4) Toute décision relative à la gestion du personnel titulaire et non titulaire.  
5) Les demandes de congés des directeurs, chefs de bureaux, chefs de bureaux adjoints et chefs de service autres que 
ceux relevant du service des moyens et de la logistique. 
6) Les décisions relatives à l'élaboration, à l'adoption et aux modifications du budget de fonctionnement de la préfecture 
et notamment les virements entre lignes budgétaires. 
7) Les bons et lettres de commandes, les acceptations de devis, les contrats et conventions et, d'une façon générale, 
tout document constituant un engagement juridique de dépenses sur les crédits du budget de fonctionnement de la 
préfecture gérés directement par le bureau des affaires budgétaires et immobilières, le bureau  des ressources 
humaines, le service départemental des systèmes d’information et de communication, lorsque leur montant est supérieur 
à 2 000,00 €. 
8) Toute décision relative à l'emploi et à la gestion des crédits du programme national d'équipement des préfectures. 
9) Le plan local de formation des agents de la préfecture. 
10) La charte graphique de la préfecture et des services déconcentrés. 
11) Les courriers adressés aux ministères autres que ceux visés à l’article 1. 
12) Toutes correspondances adressées : 

- aux parlementaires, 
- au président du conseil général, 
- aux conseillers généraux. 
- aux maires et présidents d'établissements publics locaux lorsqu'elles constituent en soi une décision ou une 

instruction générale. 
 
13) Les saisines de toute nature des juridictions administratives, de la chambre régionale des comptes et des tribunaux 
judiciaires. 
14) Les mémoires en défense ou en réponse dans le cadre d'une instance contentieuse. 

ARTICLE 3 : 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul ANGUILLE, la délégation qui lui est consentie à l'article 1 sera 
exercée dans les mêmes conditions par :  

- Mme Anne-Marie VESENTINI, attachée, chef du bureau des ressources humaines. 

ARTICLE 4 : 
Délégation permanente est donnée à :  

- Mme Anne-Marie VESENTINI, attachée, chef du bureau des ressources humaines, 
- M. Bruno PAOLINI, ingénieur des systèmes d’information et de communication détaché dans le corps des 

attachés de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des affaires budgétaires et immobilières ; 
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- M. Denis D'HALLUIN, attaché, chef du bureau du courrier et de la documentation, 
- M. Roger GONZALEZ, ingénieur des systèmes d’information et de communication, chef du service départemental 

des systèmes d’information et de communication, 
 
à l'effet de signer, dans la limite des attributions de leur bureau ou service, les documents suivants : 

- congés des agents affectés dans leur service, 
- notes et rapports internes à la préfecture, 
- correspondances ne constituant ni décisions, ni instructions générales sauf le courrier ministériel et les 

correspondances adressées aux parlementaires, au président du conseil général, aux conseillers généraux, aux 
maires et aux présidents d'établissements publics locaux ; 

- décisions de versement des dossiers archivés au directeur des archives départementales ; 
- les bons et lettres de commandes, les acceptations de devis, les contrats et conventions et, d'une façon générale, 

toute correspondance constituant un engagement juridique de dépenses sur les crédits du budget de 
fonctionnement de la préfecture inscrits sur leurs centres de responsabilité respectifs dont le montant n'est pas 
supérieur à 1 000 € ; 

- la prise en charge de factures imputées sur le budget de fonctionnement de la préfecture et dont le montant n'est 
pas supérieur à 10 000,00 € et lorsque ces factures ont fait l'objet d'un engagement préalable signé par l'autorité 
habilitée. 

ARTICLE 5 : 
En cas d’absence de Mme Anne-Marie VESENTINI, attachée, chef du bureau des ressources humaines, la délégation de 
signature qui lui est donnée dans le cadre de l’article 4 du présent arrêté est exercée dans les mêmes conditions par 
Mme Christine GERMANY, attachée, adjointe au chef de bureau. 

ARTICLE 6 : 
En cas d’absence de M. Bruno PAOLINI, ingénieur des systèmes d’information et de communication détaché dans le 
corps des attachés de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des affaires budgétaires et immobilières, la délégation 
de signature qui lui est donnée dans le cadre de l’article 4 du présent arrêté est exercée dans les mêmes conditions par 
M. Jean-Luc HILAIREAU, secrétaire administratif de classe normale, adjoint au chef de bureau. 

ARTICLE 7 : 
En cas d’absence de M. Denis D'HALLUIN, attaché, chef du bureau du courrier et de la documentation, la délégation de 
signature qui lui est donnée dans le cadre de l’article 4 du présent arrêté est exercée dans les mêmes conditions par 
Mme Corinne CAMPILLE, adjointe administrative, adjointe au chef de bureau. 

ARTICLE 8 : 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Bruno PAOLINI, ingénieur des systèmes d’information et de 
communication détaché dans le corps des attachés de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des affaires 
budgétaires et immobilières, à l’effet de signer : 

- les bons et lettres de commandes, les acceptations de devis, les contrats et conventions et, d'une façon générale, 
toute correspondance constituant un engagement juridique de dépenses sur les crédits du budget de 
fonctionnement de la cité administrative de Carcassonne dont le montant n’excède pas 1 000 €. 

- la prise en charge de factures imputées sur le budget de fonctionnement de la cité administrative de Carcassonne 
dont le montant n'est pas supérieur à 10 000,00 € et lorsque ces factures ont fait l'objet d'un engagement 
préalable signé par l'autorité habilitée. 

ARTICLE 9 : 
Délégation permanente de signature est donnée à M. Dany CAIN, agent contractuel, régisseur de la cité administrative à 
l’effet de signer les bons et lettres de commandes, les acceptations de devis, les contrats et conventions et, d'une façon 
générale, toute correspondance constituant un engagement juridique de dépenses sur les crédits du budget de 
fonctionnement de la cité administrative de Carcassonne dont le montant n’excède pas 300 €. 

ARTICLE 10 
L’arrêté préfectoral n° 2009-11-0997 du 6 avril 2009 est abrogé. 

ARTICLE 12 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, M. le chef du service des moyens et de la logistique et Mme et MM les 
chefs des bureaux du service des moyens et de la logistique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 22 avril 2009  
Le préfet, 

Anne-Marie CHARVET 

Arrêté préfectoral n° 2009-11-1214 donnant délégation de signature à M. Daniel KOCH, inspecteur d'académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude, pour recevoir, viser et contrôler 
certains actes des établissements publics locaux d’enseignement et pour signer les contrats d’association entre 
l’Etat et les établissements d’enseignement privés sous contrat 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
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VU le code de l’éducation, notamment ses articles L.421-11 à L.421-16 tels que modifiés par l’ordonnance n° 2004-631 
du 1er juillet 2004 relative à la simplification du régime d’entrée en vigueur, de transmission et de contrôle des actes des 
autorités des établissements publics locaux d’enseignement ; 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code des marchés publics ; 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 85-924 du 30 août 1985 modifié relatif aux établissements publics locaux d’enseignement ; 
Vu le décret n° 2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 1985 susvisé ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU le décret du 10 avril 2008 portant nomination de Monsieur Daniel KOCH en qualité d’inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l'Aude ; 
VU la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R Ê T E  :  

ARTICLE 1 : 
Délégation permanente est donnée à M. Daniel KOCH, inspecteur d'académie, directeur des services départementaux 
de l'éducation de l'Aude, pour recevoir, viser et contrôler les actes suivants établis par les autorités des établissements 
publics locaux d’enseignement : 
1° Les délibérations du conseil d’administration relatives : 
a) A la passation des conventions et contrats et notamment des marchés ; 
b) Au recrutement des personnels ; 
c) Aux tarifs du service annexe d’hébergement 
d) Au financement des voyages scolaires ; 
 
2° Les décisions du chef d’établissement relatives : 
a) Au recrutement et au licenciement des personnels liés par contrat à l’établissement ainsi qu’aux mesures 
disciplinaires prises à l’encontre de ces personnels ; 
b) Aux marchés et aux conventions comportant des incidences financières, à l’exception des marchés passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant conformément aux dispositions de l’article 28 du code des marchés publics 

ARTICLE 2 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel KOCH, inspecteur d'académie, directeur des services 
départementaux de l'éducation de l'Aude, la délégation sera exercée par :  

- M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude, 

ARTICLE 3 : 
La délégation de signature est également donnée à Monsieur Daniel KOCH pour signer les contrats d’association entre 
l’Etat et les établissements privés d’enseignement sous contrat. 

ARTICLE 4 : 
M. Daniel KOCH, inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation de l'Aude, peut par 
arrêté pris au nom du préfet, subdéléguer la signature qui lui est donnée par le présent arrêté, aux agents placés sous 
son autorité. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le 
préfet et par délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 5 : 
Demeurent réservés à la signature du préfet : 
1. Toutes correspondances adressées : 

- aux cabinets ministériels, 
- aux parlementaires, 
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- au président du conseil régional, 
- aux conseillers régionaux élus dans le département, 
- au président du conseil général, 
- aux conseillers généraux. 

 
2. les correspondances dont l'objet ou l'importance le justifie, adressées : 

- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux, 

 
3. Les saisines de toute nature des juridictions administratives et de la chambre régionale des comptes dans le cadre du 
contrôle des collectivités locales et de leurs établissements publics. 
4. Les mémoires en défense ou en réponse dans ce même cadre. 

ARTICLE 6 : 
L’arrêté préfectoral n° 2008-11-3975 du 3 juillet 2008 est abrogé. 

ARTICLE 7 : 
M. le secrétaire général de la préfecture de l'Aude et M. l'inspecteur d'académie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 22 avril 2009  
Le préfet, 

Anne-Marie CHARVET 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE 
L'ÉQUIPEMENT 

Arrêté préfectoral n° 2009-11-1070 donnant subdélégation de signature à certains agents de la Direction 
Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture 

Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture 
 
VU le code de l’environnement, 
VU le code de l’urbanisme, 
VU le code rural, 
VU le code forestier, 
VU le code des marchés publics, 
VU le code de la voirie routière, 
VU le code de la route, 
VU le code de la construction et de l’habitation, 
VU le code de la propriété des personnes publiques, 
VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, 
VU le code de la fonction publique, 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement 
dans la fonction publique notamment son article 17 ;  
VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l’archéologie préventive notamment son article 9, 
paragraphes I et III ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et d'investissement publics 
et privés, modifiant les conditions de fonctionnement des services archéologiques,  
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion.  
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 67-278 du 30 mars 1967 modifié portant création des directions départementales de l’équipement ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration des décisions relatives à l’attribution de la 
nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l’équipement, des transports et du logement ; 
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VU le décret n° 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif au recrutement sans concours dans certains corps de fonctionnaires 
de catégorie C de la fonction publique de l’Etat ;  
VU le décret n° 2003-1082 du 14 novembre 2003 relatif aux attributions et à l'organisation des directions 
départementales de l'agriculture et de la forêt ;  
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret n° 2005-1785 du 30 décembre 2005 relatif au détachement sans limitation de durée de fonctionnaires de 
l’Etat en application de l’article 109 de la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU le décret n° 2008-1234 du 27 novembre 2008 relatif à la fusion des directions départementales de l’équipement et 
des directions départementales de l’agriculture et de la forêt dans certains départements ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l'Aude ; 
VU l’arrêté interministériel du 17 juillet 2006 pris pour l’application de l’article 104-IV de la loi n° 2004-809  
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU l'arrêté interministériel en date du 8 décembre 2008 nommant M. Jean-Luc DAIRIEN, ingénieur du génie rural, des 
eaux et des forêts, directeur départemental de l’équipement et de l'agriculture de l'Aude à compter du 1er janvier 2009 ; 
VU l’arrêté ministériel du 15 décembre 2005 attribuant des compétences en matière maritime et de navigation à certains 
services déconcentrés ; 
VU l'arrêté ministériel du 27 juillet 2006 attribuant à certains services déconcentrés du ministère de l'écologie et du 
développement durable et du ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer une compétence 
interdépartementale en matière de prévision des crues; 
VU la circulaire interministérielle du 1er octobre 2001 relative à la modernisation de l’ingénierie publique et au 
déroulement de la procédure d’engagement de l’Etat pour les marchés d’ingénierie ; 
VU la circulaire du Ministre de l'Agriculture du 29 mars 1985 portant organisation et attributions des directeurs 
départementaux de l'agriculture et de la forêt ;  
VU la circulaire ministérielle du 18 février 1998 relative aux procédures de recensement, de modification et de radiation 
des entreprises de travaux publics et de bâtiment (TPB) ; 
VU la circulaire du ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire et du ministre délégué aux collectivités 
territoriales, du 17 janvier 2006, relative à la modernisation du contrôle de légalité ; 
VU la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l'arrêté préfectoral du préfet de bassin n° 05-338 du 26 juillet 2005 relatif au schéma directeur de prévision des crues 
du bassin Rhône Méditerranée 
VU l’arrêté préfectoral n° 2001-3271 du 24 octobre 2001 fixant la composition de la commission d’appel d’offres des 
services déconcentrés du ministère de l’équipement, des transports et du tourisme ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2001-3272 du 24 octobre 2001 fixant la composition de la commission d’appels d’offres des 
services déconcentrés du ministère de la justice ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2005-11-4229 du 15 décembre 2005 portant constatation du transfert des routes nationales au 
conseil général de l’Aude ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-11-6300 du 17 décembre 2008 portant création de la Direction Départementale de 
l’Equipement et de l'Agriculture de l’Aude ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1016 du 06 avril 2009 donnant délégation de signature à M Jean-Luc DAIRIEN, 
Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture de l’Aude ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 

A R R E T E  :  

ARTICLE 1 : 
Subdélégation permanente de signature est donnée à M. Frédéric NOVELLAS, ingénieur en chef des TPE, directeur 
départemental de l'équipement et de l'agriculture adjoint, à l'effet de signer toutes décisions, ou instructions relevant des 
attributions de la direction départementale de l'équipement et de l'agriculture de l'Aude telles que définies à l'article 3 du 
présent arrêté ainsi que les rapports, correspondances et documents à l'exception : 

- de l’affectation à un poste de travail des fonctionnaires énumérés dans l’article 3, lorsque cette mesure 
n’entraînera ni changement de résidence, ni modification de la situation des intéressés (1 a 8) 

- de l’affectation à un poste de travail des agents recrutés sur contrat, de toutes catégories (1 a 11) 
- du recrutement sans concours dans certains corps de fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de 

l’Etat (1 a 25) 

ARTICLE 2 : 
Subdélégation permanente de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions respectives, aux personnes 
figurant dans le tableau ci-après : 
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NOM GRADE DOMAINES 
   BERQUET Corinne Chef de mission de

l’agriculture et de
l’environnement, Secrétaire 
Générale 

 
 
Toutes délégations du domaine 1. Pour 
les permanences 2 b 3, 2 b 5. 

   CHOLLEY Jean-Christophe Ingénieur divisionnaire des
TPE, Chef du service
Prévention des Risques et
Sécurité Routière 

 
 
 

1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 2 a 1, 2 a 2, 2 a 3, 2 a 4, 2 a 
5, 2 a 6, 2 a 7, 2 a 8, 2 a 9, 2 b 1, 2 b 2, 2 
b 3, 2 b 4, 2 b 5, 3 a 1,  
3 a 2, 3 a 3, 3 a 4, 3 b 1, 3 b 2,  7.1, 7.2, 
11.2. 

BONNET Roland Architecte - Urbaniste de
l’Etat, Chef du Service
Urbanisme Environnement et
Développement du Territoire 

 
1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 
 5a 1, 5 a 2, 5 b 1, 5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 
3, 5 c 4, 5 d 1, 5 d 2, 5 e, 8.1, 8.2, 8.3, 
8.4, 11.1, 11.3, 12.1, toutes délégations 
des domaines 6 et 15. Pour les 
permanences 2 b 3, 2 b 5.  

PETIT Daniel Ingénieur divisionnaire des
TPE, Chef de la Mission
Expertise et Appui en
Ingénierie 

 
 
1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 10.1,10.2, 10.3, 10.4, 10.5,  
 10 .6.  

ANDRIEU Marcel PNT A Toutes délégations du domaine 18. Pour 
les permanences 2 b 3, 2 b 5. 

MONTEL Vincent Ingénieur divisionnaire des
TPE, Chef du Service
Prévision des Crues 

 
 
1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C,  
3 a 1, 3 a 2, 3 a 3, 3 a 4, 3 b 1, 3 b 2, 
11.1, 11.2 . Pour les permanences 2 b 3, 
2 b 5. Toutes délégations du domaine 19.

BEAUMEL Anne  Ingénieur des TPE 1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C. 
Toutes délégations du domaine 19. 

FILANDRE Jean-Claude Ingénieur divisionnaire des
TPE, Chargé de mission
faisant l’interim du Service
Habitat et Logement  

 
 
 

1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A, B et C, 4 a 1, 4 a 2, 4 a 3, 4 a 4, 4 
a 5, 4 a 6, 4 a 7, 4 a 8, 4 a 9, 4 b 1, 4 b 2, 
4 c 1,4 d 1. Pour les permanences 2 b 3, 
2 b 5.  

CATELAIN Cathy Ingénieur du génie rural, des
eaux et forêts, adjoint du
Chef du Service
Environnement, Urbanisme et
développement du Terrtoire 

 
 
1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 
 
 
5a 1, 5 a 2, 5 b 1, 5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 
3, 5 c 4, 5 d 1, 5 d 2, 5 e, 8.1, 8.2, 8.3, 
8.4, 11.1, 11.3, 12.1, toutes délégations 
des domaines 6 et 15. Pour les 
permanences 2 b 3, 2 b 5. 

CENCIC Nathalie Ingénieur divisionnaire de
l’agriculture et de
l’environnement, Chef du
Service Eau et Milieux

 
 
 
 

Aquatiques 

1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 10.1,10.2, 10.3, 10.4, 10.5,  
10 .6, toutes délégations des domaines 3 
et 14. Pour les permanences 2 b 3, 2 b 5.

CADORET Pierre Ingénieur divisionnaire de
l’agriculture et de
l’environnement 

 
 
1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 10.1,10.2, 10.3, 10.4, 10.5,  
10 .6, toutes délégations des domaines 3 
et 14.  

AMIEL Jean-Jacques Ingénieur de l’agriculture et
de l’environnement, Chef du
Service Economie Agricole et
Développement Rural pa

 
 
 

r 

 1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels 
cat. A-B-C, 15 a 13, toutes délégations 
des domaines 16 et 17. Pour les 
permanences 2 b 3, 2 b 5. 

intérim 
PAUL Xavier Attaché administratif, 

Secrétaire Général adjoint 
Toutes délégations du domaine 1. Pour 
les permanences 2 b 3, 2 b 5. 

BONNET Eric Ingénieur des TPE Pour les permanences 2 b 3, 2 b 5. 
GONZALEZ Delphine Technicien supérieur principal2 b 1, 2 b 3.  
VIARD Mathieu Technicien supérieur  2 b 1, 2 b 3. 
LIMONGY Pascal Technicien supérieur en chef,

Chef du Parc à matériel 
 1 a 3 pour les congés annuels cat. B et C. 
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BUQUET Arnaud Contrôleur principal En cas d’absence ou de congé du chef de 
parc 1 a 3 pour congés annuels B et C 

LIOT Christian Attaché administratif 4 a 1, 4 a 2, 4 a 3, 4 a 4, 4 a 6, 4 a 7, 4 a 
9, 4 b 2 

MORET Dominique Secrétaire administrative de
classe supérieure 

 En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. LIOT, 4 a 3 

MARTIN Christian Technicien supérieur en chef En cas d’absence ou d’empêchement de 
M. AIT AISSA : 4 a 1, 4 a 3, 4 a 4, 4 a 6 

COSTE Dominique PNT A 5a 1, 5 a 2, 5 b 1, 5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 
3, 5 c 4, 5 d 1, 5 d 2.  

AIT AISSA Malik Ingénieur des TPE 4 a 1, 4 a 2, 4 a 3 , 4 a 4; 4 a 6, 4 a 7, 4 a 
9, 4 b 2 

RIPOLL Martine Attachée administrative, chef 
 
1 a 3 et 1 a 10 pour les congés annuels B 
et C, 1 b 1, 1 b 2, 2 a 9, 5 f. de la Mission Affaires

Juridiques et Contrôle de 
Légalité 

BERTRAND Pascal Secrétaire administratif C.E. 1 a 7, 1 a 8 et 1 a 11 pour cat. C, 1 a 12, 
1 a 13, 1 a 14, 1 a 15, 1 a 16, 1 a 17,  1 a 
19. 

PILARD Béatrice Secrétaire administrative C.N.1c. 
MATHIEU-SUBIAS Hélène Ingénieur des TPE 3 b 2 
CHOLLEY Florence Ingénieur des TPE, Chef de

la subdivision aménagement
du Carcassonnais et
Lauragais.  

 
 
 

SIDORSKI Eric Ingénieur des TPE, Chef de
la subdivision aménagement
Corbières Minervois. 

 
 

ROSSI Emile Ingénieur des TPE, Chef de 
la subdivision aménagement 
de la Haute Vallée.  

1 a 3 et 1 a 10 pour congés annuels cat. 
et C, 2 a 2,  
2 a 9, 5 a 1, 5 a 2, 5 b 1,  
5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 3, 5 c 4 5 d 1, 5 d 2, 
10.1, 10.3, 10.5. 
Pour les permanences 2 b 3,  
2 b 5.  
 

MENAGE Claude Ingénieur divisionnaire des 
TPE, Chef de la subdivision 
aménagement du Littoral 
Narbonnais.  

1 a 3 et 1 a 10 pour congés annuels cat. 
et C, 2 a 2,  
2 a 9, 5 a 1, 5 a 2, 5 b 1,  
5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 3, 5 c 4 5 d 1, 5 d 
2, 10.1, 10.3, 10.5 et toutes délégations 
du domaine 13. 
Pour les permanences 2 b 3,  
2 b 5.  

DELBECQ Alain Technicien supérieur  

MILHAU Didier Contrôleur principal  
CAUMEIL Frédéric Technicien supérieur principal

MASSAT Blaise Technicien supérieur principal

GUILHOU Yannick Technicien supérieur 

En cas d’absence ou d’empêchement  du
Subdivisionnaire : 
1 a 3 et 1 a 10, pour congés annuels cat. 
et C, 5 a 1, 
5 a 2, 5 b 1, 5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 3, 5 c 
4, 5 d 1, 5 d 2, 10.1, 10.3, 10.5. 

BURGAT Christine Secrétaire administrative C.E

LASSALLE Sylvie Secrétaire administrative C.N

LOPEZ Marie-France Secrétaire administrative C.S

 En cas d’absence ou d’empêchement  du
Subdivisionnaire : 
5 a 1, 5 a 2, 5 b 1, 5 b 3, 5 c 1, 5 c 2, 5 c 

3, 5 c 4, 5 d 1, 5 d 2 

ARTICLE 3 : 
Les domaines de compétence indiqués pour chaque agent subdélégataire dans le tableau de l’article 1 renvoient à la 
nomenclature du tableau ci-après : 
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CODE DOMAINES D’ATTRIBUTIONS 
 I – ADMINISTRATION GENERALE 
 a) Personnel 
1 a 1 Gestion des contrôleurs des travaux publics de l’État. 
1 a 2 Nomination et gestion des corps des agents des travaux publics de l’État, des agents d’exploitation et des 

chefs d’équipe d’exploitation. 
1 a 2 bis Nomination, gestion et toutes décisions relatives aux agents de catégorie C visés à l’article 2-1 du décret 

n° 86-351 du 6/3/86 modifié par les décrets n° 90-302 du 4/4/90 et n° 91-1235 du 3/12/91. 
1 a 2 ter Nomination et gestion des ouvriers des parcs et ateliers, et toutes décisions relatives à ces personnels 

(décret 65-382 du 21/05/65 et arrêtés d’application ; décrets n° S 2004-1056 et 2004 – 1057 du 05/10/2004) 
1 a 3 Octroi aux fonctionnaires des catégories A, B, C des congés attribués en application de l’article 34 de la loi 

n° 84-16 du 11/1/84, du décret n° 84-972 du 26/10/84 et de l’arrêté du 31/12/91, à l’exception des congés 
de longue durée pour maladie contractée dans l’exercice des fonctions. 

1 a 4 Mise en disponibilité des fonctionnaires des catégories A, B, C, pour raison de santé en application des 
articles 27 et 47 du décret n° 86-442 du 14/3/86. 

1 a 5 Mise en disponibilité des fonctionnaires des catégories A, B, C, en application de l’article 47 du décret n° 85-
986 du 16/9/85. 

1 a 6 Octroi des autorisations spéciales d’absence prévues en application de l’instruction 
n° 7 du 23/3/50 pour l’application du statut de la fonction publique aux fonctionnaires des catégories A, B, C.

1 a 7 Mise en congé des fonctionnaires des catégories A, B, C, qui accomplissent une période d’instruction 
militaire en application de l’article 53 de la loi n° 84-16 du 11/1/84. 

1 a 8 Affectation à un poste de travail des fonctionnaires énumérés ci-après, lorsque cette mesure n’entraînera ni 
changement de résidence, ni modification de la situation des intéressés au sens de l’article 60 de la loi n° 
84-16 du 11/1/84 et du décret n° 88-2153 du 8/6/88 : 
- tous les fonctionnaires des catégories B, C. 
- les fonctionnaires suivants de la catégorie A : 
 � ingénieurs des travaux publics de l’État ou assimilés, 
 � attachés administratifs ou assimilés, 
à l’exception de la désignation des chefs de subdivisions territoriales, qu’ils appartiennent à la catégorie A 
ou B, qui relève d’une décision ministérielle. 

1 a 9 Décision prononçant en matière disciplinaire les sanctions de l’avertissement et du blâme en ce qui 
concerne les personnels de catégorie B, après communication du dossier aux intéressés. 

1 a 10 Octroi des congés aux agents recrutés sur contrat de toutes catégories, affectés dans des directions 
départementales de l’équipement et de l’agriculture. 

1 a 11 Affectation à un poste de travail des agents recrutés sur contrat, de toutes catégories, affectés dans des 
directions départementales de l’équipement et de l’agriculture. 

1 a 12 Octroi des autorisations d’accomplir un service à temps partiel en application du décret n° 84-959 du 
25/10/84, du décret n° 82-624 du 20/7/82 et du décret n° 86-83 du 17/1/86 modifié, aux fonctionnaires, 
stagiaires et agents non titulaires. 

1 a 13 Octroi aux fonctionnaires du congé parental en application de l’article 54 de la loi n° 84-16 du 11/1/84 
modifiée. 

1 a 14 Octroi aux agents non titulaires des congés parentaux, des congés pour élever un enfant de moins de huit 
ans ou atteint d’une infirmité exigeant des soins continus, des congés pour raison familiale en application 
des articles 19, 20 et 21 du décret n° 86-83 du 17/1/86 modifié. 

1 a 15 Octroi aux fonctionnaires stagiaires des congés sans traitement et du congé postnatal attribués en 
application des articles 6 et 13-1 du décret n° 49-1239 du 13/9/49 modifié et des congés de longue maladie 
et de longue durée. 

1 a 16 Réintégration des fonctionnaires, stagiaires et agents non titulaires lorsqu’elle a lieu dans le service d’origine 
dans les cas suivants : 
- au terme d’une période de travail à temps partiel, 
- au terme d’un congé de longue durée ou de grave maladie, 
- mi-temps thérapeutique après congé de longue maladie et de longue durée, 
- au terme d’un congé de longue maladie. 

 Les dispositions des rubriques 1 a 12 – 1 a 13 – 1 a 14 – 1 a 15 et 1 a 16 ne sont pas applicables à l’égard 
des corps techniques des bâtiments de France. Application de l’arrêté n° 89-2539 du 2/10/89 pour les 
rubriques 1 a 12 à 1 a 16. 

1 a 17 Tous actes de gestion afférents à la procédure du droit d’option (art. 109 de la loi 
n° 2004- 809 du 13 août 2004) 

1 a 18 Liquidation des droits des victimes d’accidents du travail. 
1 a 19 Concessions de logement. 
1 a 20 Recrutement de personnel auxiliaire, temporaire, contractuel ou vacataire dans la limite des crédits 

délégués à cet effet au directeur départemental de l’équipement et de l’agriculture en application du décret 
n°86-13 du 14 mars 1986. 

1 a 21 Convention avec la S.N.C.F. pour paiement différé des prestations ferroviaires. 
1 a 22 Décisions individuelles d’attribution de points de nouvelle bonification indiciaire. 
1 a 23 Autorisation et gestion des déplacements temporaires des agents sur le territoire national. 
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1 a 24 Délivrance aux agents des autorisations requises pour la conduite des véhicules légers administratifs 
1 a 25 Recrutement sans concours dans certains corps de fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de 

l’Etat, en application du décret n°2002-121 du 31 janvier 2002. 
 b) Responsabilité civile 
1 b 1 Règlements amiables des dommages matériels causés à des particuliers dans la limite de 7 623 € 
1 b 2 Règlements amiables des dommages subis par l’Etat du fait d’accidents de la circulation. 
 c) Gestion du matériel 
1 c Radiation de l’inventaire 
 II – ROUTES ET CIRCULATION ROUTIERE 
 a) Gestion et conservation du domaine public routier de l’État : 
2 a 1 Délivrance des autorisations de voirie. 
  � Cas particuliers : 
 Autorisation d’occupation (routes Etat non concédées) 
2 a 2 - pour le transport de gaz, 
2 a 3 - pour la pose de canalisations d’eau, de gaz et d’assainissement, 

- pour l’implantation de distributeurs de carburants. 
Avis à transmettre à la direction générale de l’énergie et des matières premières du ministre chargé de 
l’industrie sur la règle des « 5 Km » déterminant les conditions d’implantation des points de vente 
d’hydrocarbures. 

2 a 4 Sur terrain privé. 
2 a 5 Délivrance des arrêtés d’alignement. 
2 a 6 Reconnaissance des limites des routes nationales. 
  � Approbation d’opérations domaniales  
2 a 7 Acceptation des documents d’arpentage établis par les géomètres. 
2 a 8 Remise à l’administration des domaines, des terrains devenus inutiles au service. 
  � Publicité 
2 a 9 Approbation des arrêtés de mise en demeure de supprimer des panneaux de publicité en infraction avec la 

loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 (et notamment articles 
R.418-1 à R.418-9 du code de la route) et ses décrets d’application, à l’exception des panneaux installés 
par les collectivités locales . 

 b) Exploitation des routes 
2 b 1 Autorisations individuelles de transports exceptionnels. 
2 b 2 Interdiction ou réglementation de la circulation à l’occasion de travaux routiers sur routes nationales ou 

autoroutes (notamment les articles R.411-25, R.411-18 et R.413-1 du code de la route). 
2 b 3 Dérogation aux restrictions concernant la circulation des poids lourds et le transport des matières 

dangereuses (notamment l’article R.411-18 du code de la route). 
2 b 4 Priorité de passage aux intersections de diverses voies avec les voies classées à grande circulation 

(notamment l’article R.411-7 du code de la route). 
2 b 5 Avis du préfet sur les arrêtés concernant la police de la circulation sur les voies classées à grande 

circulation (notamment l’article R.411-8 du code de la route). 
 III – COURS D’EAU : 
 a) Gestion et conservation du domaine public fluvial 
3 a 1 Actes d’administration du domaine public fluvial. 
3 a 2 Autorisation d’occupation temporaire. 
3 a 3 Autorisation de prises d’eau et d’établissements temporaires. 
3 a 4 Approbation d’opérations domaniales. 
 b) Gestion des zones inondables 
3 b 1 Tous les actes de procédure prévus par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée et liés à l’établissement 

des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) à l’exception des arrêtés et envoi du projet 
de PPR à la consultation des maires. 

3 b 2 Tous les actes d’administration et de procédure concernant la gestion et la conservation des zones 
inondables. 

 c) Aménagement des eaux 
3 c 1 Procédure préalable concernant le curage et l’entretien des cours d’eau en application du code rural R.114 

à R.122-2. 
3 c 2 Instruction des documents administratifs relatifs au fonctionnement des A.S.A en application du décret du 18 

décembre 1927. 
3 c 3 Associations syndicales autorisées de propriétaires prévues par la loi du21/01/1865 et du 22 décembre 

1888et au fonctionnement des Associations de propriétaires en application du décret n°74-86 du 29 janvier 
1974. 

 IV – HABITAT – CONSTRUCTION – LOGEMENT : 
 a) Aides au logement 
4 a 1 Décisions relatives aux primes à la construction : octroi, annulation, suspension, dérogation, prorogation de 

délais, paiement, transfert (art. R.311-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation). 
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4 a 2 Autorisation de transformation et changement d’affectation des locaux (art. L.631-7 et R.631-4 du code de la 
construction et de l’habitation). 

4 a 3 Conventions entre l’État et les bailleurs de logements au titre de l’article L.351-2 du code de la construction 
et de l’habitation (art. L.353-2 et suivants et R.353-1 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation). 

4 a 4 Décisions relatives aux prêts aidés par l’État pour la construction, l’acquisition et l’amélioration des 
logements en accession à la propriété (PAP) : octroi, annulation, modification, dérogations, prorogation des 
délais d’achèvement des travaux (art. R.331-32 à R.331-62 du code de la construction et de l’habitation). 

4 a 5 Décisions relatives aux subventions, agréments et prêts pour la construction, l’acquisition et l’amélioration 
de logements locatifs aidés (prêts locatifs à usage social, PLA d’intégration) : octroi, annulation, autorisation 
de commencer les travaux avant délivrance de la décision, modification, dérogations, prorogation des délais 
d’achèvement des travaux, dépassement des prix de référence, transfert des prêts 
(art. R 331-1 à R 331-27 du code de la construction et de l’habitation). 

4 a 6 Décisions relatives aux primes à l’amélioration de l’habitat : octroi, annulation, suspension, dérogations, 
prorogation de délais, paiement, transfert (art. R.322-1 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation). 

4 a 7 Décisions relatives à l’octroi de subventions pour la suppression de l’insalubrité par travaux : octroi, 
annulation, modification, paiement, (art. R.523-1 du code de la construction et de l’habitation). 

4 a 8 Décisions relatives aux subventions et agréments pour l’amélioration de logements à usage locatif et social 
(PALULOS) : octroi, annulation, autorisation de commencer les travaux avant délivrance de la décision, 
dérogations au montant des travaux subventionnables et au taux de la subvention, prorogation de délais 
d’achèvement des travaux (art. R.323-1 à R.323-11 du code de la construction et de l’habitation). 

4 a 9 Fonds spécial grands travaux et agence française pour la maîtrise de l’énergie : attribution de primes pour 
label « haute performance énergétique » (décret n° 84-498 du 22/6/84 et circulaire du 27/6/84). 

 b) Organismes H.L.M. 
4 b 1 Clôture financière des opérations H.L.M. ayant fait l’objet d’une première décision de financement à partir du 

1/1/1966. 
4 b 2 Autorisation de passer des marchés négociés dans certains cas pour les sociétés d’H.L.M. (art. R.433-33 du 

code de la construction et de l’habitation). 
4 b 3 Elargissement de la liste des entreprises appelées à soumissionner à des marchés H.L.M. (art. R.433-36 du 

code de la construction et de l’habitation). 
4 b 4 Accord préalable à la consultation des entreprises appelées à soumissionner à des marchés H.L.M. (art. 

R.433-36 du code de la construction et de l’habitation). 
4 b 5 Autorisation des sociétés H.L.M. à faire appel aux concours lorsque des motifs d’ordre technique ou 

esthétique justifient des recherches particulières (art. R.433-29 du code de la construction et de l’habitation).
 c) Fonds national d’aide au logement 
4 c 1 Aide aux associations logeant à titre temporaire des personnes défavorisées, prévue à l’article R 851.1 du 

code de la sécurité sociale. 
 d) Saturnisme 
4 d 1 Préparation et signature des arrêtés portant agrément d’opérateurs de diagnostic–contrôle et de maîtrise 

d’œuvre  
4 d 2 Lettre de mise en œuvre des procédures de substitution d’office en cas de non exécution des prescriptions 

suite au diagnostic ou au contrôle des travaux (insalubrité – saturnisme) 
 V – URBANISME 
 a) Formalités liées à l’acte de construire ou d’occuper le sol 
5 a 1 Lettre demandant les pièces manquantes en vertu des articles R 423-38 du code de l’urbanisme 
5 à 2 Lettre modifiant le délai d’instruction en vertu des articles R 423-24, R 432-25,  

R 423-34 à R 423-37 et R 423-42 et R 432-44 du code de l’urbanisme 
 b) Décisions 
5 b 1 Délivrance des certificats d’urbanisme (art R 410-11 et R 422-1 à R 422-4 du dit code 

Sauf dans les cas où la directrice départementale de l’équipement ne retient pas les observations du maire 
(art R 422-2 e du dit code) 

5 b 2 Délivrance, en vertu des articles R422-1 et R 422-2 du code de l’urbanisme, SAUF dans le cas prévu par le 
R 422-2 e, des permis de construire, d’aménager ou de démolir et pour se prononcer sur un projet faisant 
l’objet d’une déclaration préalable : 
- a) pour les projets réalisés pour le compte de l’Etat, de la région, du département, de leurs établissements 
publics ou de leurs concessionnaires, ainsi que pour le compte d’un état étranger ou d’une organisation 
internationale ; 
- d) pour les travaux qui sont soumis à l’autorisation du ministre de la défense ou du ministre chargé des 
sites ou en cas d’évocation par le ministre chargé de la protection de la nature, ou par le ministre chargé 
des monuments historiques et des espaces protégés. 

5 b 3 Avis conforme du représentant de l’Etat selon les prescriptions de l’article L 422-5 du code de l’urbanisme, à
savoir si le projet porte sur une partie du territoire communal non couverte par une carte communale, un 
plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu, dans un périmètre où des mesures de 
sauvegardes prévues  par l’art L 111-7 (sursis à statuer)  peuvent être appliquées, lorsque ce périmètre a 
été institué à l’initiative autre que la commune. 
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 c) Achèvement des travaux de construction ou d’aménagement 
5 c 1 Lettre de mise en demeure et de contestation lors du dépôt de la déclaration attestant l’achèvement et la 

conformité des travaux (art R 462-9 du code) 
5 c 2 Lettre d’incomplet en cas d’absence d’attestation exigée par l’art R 462-3 pour l’accessibilité et par l’art R 

462-4 pour la sismicité 
5 c 3 Lettre d’information de la date de recolement en vertu de l’art R 462-8 
5 c 4 Attestation certifiant la conformité avec le permis ou la déclaration, lorsqu’aucune décision n’est intervenue 

dans le délai prévu à l’art R 462-6 
 d) Droit de préemption  
5 d 1 Dans une zone d’aménagement différé : attestation établissant que le bien n’est plus soumis au droit de 

préemption 
5 d 2 Exercice du droit de préemption dans un périmètre provisoire de ZAD 

 e) Elaboration et révision des documents d’urbanisme 
5 e  Porter à connaissance concernant les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et 

les cartes communales 
 f) Contrôle de légalité en matière d’urbanisme 
5 f Lettres adressées aux maires demandant des pièces ou précisions complémentaires nécessaires à 

l’instruction dans le cadre du contrôle de légalité des actes d’autorisations d’urbanisme, des actes relatifs à 
la planification, des actes relatifs aux contributions d’urbanisme liées à un acte d’urbanisme, et, autres (zone 
d’aménagement concerté, d’aménagement différé, droit de préemption urbain, délibération prise sur la base 
de l’article L 111-1-2-4 e du code de l’urbanisme…) 

 VI - BIODIVERSITE 
6.1 Contrats Natura 2000 en application des articles L 414-3 et R 414-12 du code l'environnement  
6.2 Chartes Natura 2000 en application des articles des articles L 414-3 et  R 414-13 à  R 414-17 du code 

l'environnement  
 VII - TRANSPORTS ROUTIERS 
7.1 Réglementation des transports de voyageurs 
7.2 Transport par route, négoce et courtage de déchets 
 VIII - CONTROLE DES DISTRIBUTIONS D'ENERGIE ELECTRIQUE 
8.1 Approbation des projets d'exécution de lignes prévues aux articles 49 et 50 du décret du 29 juillet 1927. 
8.2 Autorisation de circulation de courant prévue à l'article 56 du décret du 29 juillet 1927 en ce qui concerne les 

distributions publiques. 
8.3 Injonction de coupure de courant pour la sécurité de l'exploitation prévue au décret du 29 juillet 1927. 
8.4 Signature des états des sommes dues au titre du remboursement des frais de contrôle, des avis, 

consultations et transmissions relatives à l'instruction des projets d'exécution des ouvrages de distribution. 
 IX - REGLEMENTATION DES REMONTEES MECANIQUES 
9.1 Décisions relatives à la prise en considération des projets, à la construction et à l'exploitation des remontées 

mécaniques. 
 X - INGENIERIE PUBLIQUE 
10.1 Présentation d’une candidature ou d’une offre sans demande de l’autorisation préalable selon les termes de 

la circulaire du 1er octobre 2001 pour les marchés inférieurs à 4 000 € HT 
10.2 Présentation d’une candidature ou d’une offre sans demande de l’autorisation préalable selon les termes de 

la circulaire du 1er octobre 2001 pour les marchés compris entre 4 000 € et 90 000 € HT 
10.3 Signature des offres inférieures à 4 000 € HT 
10.4 Signature des offres comprises entre 4 000 € et 90 000 € HT 
10.5 Signature des marchés d’un montant inférieur à 4 000 €  
10.6 Signature des marchés d’un montant compris entre 4 000 € et 90 000€ HT ainsi que des conventions dans 

le cadre de l’ATESAT 
 XI - ECOLOGIE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 
11.1 Tous actes dans le cadre de la mise en œuvre et du suivi du plan départemental de gestion des déchets du 

BTP approuvé par arrêté du 21 juillet 2004. 
11.2 Instruction des demandes de subvention de l’Etat (MEDD) à l’exception de la décision finale, pour les 

opérations de prévention des risques et de protection des lieux habités contre les risques naturels majeurs. 
11.3 Approbation des arrêtés de mise en demeure de supprimer des panneaux de publicité en infraction avec la 

loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 et ses décrets d’application. 
 XII - GEOMATIQUE 
12.1 Signature des conventions d’échange et de mise à disposition de données et documents afférents 
 XIII - DOMAINE MARITIME (Au titre de la gestion et conservation du domaine public) 
13.1 Délivrance, refus de délivrance et retrait des autorisations d'occupation temporaire non constitutives de 

droits réels sur les dépendances des domaines publics maritime, portuaire et fluvial et décisions relatives à 
leur administration (Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP et Code du Domaine 
de l'Etat - article R.53). 

13.2 Délivrance, refus de délivrance et retrait des autorisations d'extraction de matériaux sur les rivages de la 
mer (Code du domaine de l'Etat - articles R.58-1 et A.40 à A.48). 
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13.3 Délimitation du rivage de la mer, des lais et relais de la mer et des limites transversales de la mer à 
l'embouchure des fleuves et rivières. 
Opérations préparatoires (Décret n°  2004-309 du 29  mars 2004 - article 2). 

13.4 Désignation des terrains réservés situés en arrière du domaine public maritime (CGPPP article L.2111-4). 
13.5 Remise à l'administration des domaines des terrains du domaine privé de l'Etat devenus inutiles au service 

(CGPPP article L.3211-1). 
13.6  Déclaration d'Intérêt Général (Code de l'Environnement article L.211-7) (consultations) (Décret n°93-1182 

du 21 octobre 1993). 
13.7 Opérations préparatoires à la délivrance ou au retrait des concessions de plages naturelles à une personne 

publique (Décret 2006-608 du 26 mai 2006 - article 7). 
13.8 Approbation des sous-traités d'exploitation de plages délivrées dans le cadre des concessions de plages 

(Décret 2006-608 - article 13). 
13.9 Opérations préparatoires à la cession amiable ou à l'échange des terrains du domaine public maritime en 

vue de l'exercice des compétences des personnes publiques (CGPPP article L.3112-1 et suivants) ; 
13.10 Opérations préparatoires à un arrêté de transfert de gestion (CGPPP - article L.2123-3 et suivants). 
13.11 Opérations préparatoires à un arrêté de superposition de gestion (CGPPP - article L.2123-7). 
13.12 Opérations préparatoires à la délivrance ou au retrait des concessions d'utilisation du domaine public 

maritime en dehors des ports (Décret n° 2004-308 du 29 mars 2004 - articles 4 et 5). 
 XIV - POLICE DES EAUX ET PECHE 
 a) Police des eaux 
14 a 1 Les actes liés à l’application des dispositions des articles L 214-1 à L 214-11 du code de l’environnement 

et à leurs décrets d’application, à l’exception des arrêtés d’autorisation ou de prescription d’enquête 
publique et des actes de mise en demeure, pour l’ensemble du département de l’Aude et toutes les 
rubriques de la nomenclature Eau, fixée par le décret n° 93-743 du 29 mars 1993. 

14 a 2 Les actes liés à l’application des dispositions de l’article L 211-7 du code de l’environnement et à son 
décret d’application n° 93-1182 du 21 octobre 1993, à l’exception des arrêtés de déclaration d’intérêt 
général ou de prescription d’enquête publique. 

 b) Pêche 
14 b 1 Autorisations de capture et transport de poissons à des fins scientifiques en application de l’article R.236-

16 du code de l’environnement. 
14 b 2 Autorisations de capture et transport de poissons destinés à la reproduction, au repeuplement à des fins 

sanitaires et en cas de déséquilibre biologique en application de l’article R.236-16 du code de 
l’environnement. 

14 b 3 Autorisations de concours de pêche en 1ère catégorie piscicole en application de l’article R.236-29 du 
code de l’environnement. 

14 b 4 Agrément des AAPPMA en application de l’article R.234-23 du code de l’environnement. 
14 b 5 Institution des réserves de pêche en application de l’article R.236-91 et 92 du code de l’environnement. 
14 b 6 Baux de pêche sur le domaine de l’Etat en application de l’article R.235-2 à 12 du code de 

l’environnement. 
 XV – FORÊTS ET CHASSE 
 a) Forêts 
15 a 1 Actes administratifs relatifs au Fonds Forestier National en application des articles L.532-1 à 4 et R.531-1 

à 532-25 du code forestier. 
15 a 2 Autorisation de boisement en zone réglementée en application de l’article R.126-8 du code rural. 
15 a 3 Approbation des règlements d'exploitation dans les forêts de protection en application des articles L.412-1 

et R.412-1 du code forestier. 
15 a 4 Exécution des travaux de plantation après défrichement du propriétaire en application de l’article L.311-4 

du code forestier. 
15 a 5 Mise en défens des terrains en montagne en application de l’article L.421-1 du code forestier. 
15 a 6 Autorisation de pacage en application de l’article L.422-1 à 3 du code forestier. 
15 a 7 Associations syndicales autorisées de défense des forêts contre les incendies en application de l’article 

L.321-2 du code forestier. 
15 a 8 Constatation des infractions forestières commises dans les périmètres de DFCI en application de l’article 

L.321-9 du code forestier.. 
15 a 9 Application des mesures de prévention : réglementation de l'emploi du feu, des incinérations de végétaux, 

dérogations à cette réglementation – interdiction de fumer en forêt, de circuler et stationner sur les voies 
ouvertes à la circulation en cas de risques exceptionnels, d'apporter en forêt des appareils producteurs de 
feu - débroussaillement autour des habitations et bâtiments, nettoyage des coupes et des abords de voies 
ouvertes à la circulation publique. Réhabilitation de surfaces brûlées à la suite d’un incendie de forêt en 
application des articles L.321-1 à 12, L.322-1 à 12, R.322-1 à 9 et R.331-1 à 7 du code forestier. 

15 a 10 Interdiction de pâturage après incendie en application de l’article L.322-10 du code forestier. 
15 a 11 Approbation des programmes de travaux des chantiers APFM et textes applicables en application de la 

convention Etat/ONF de 1999. 
15 a 12 Autorisation de coupe dans les espaces boisés à conserver en application des articles L.130-1 et R.130-1 

du code de l’urbanisme. 
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15 a 13 Agrément des groupements pastoraux en application de l’article 11 de la loi n° 72-12 du 3 janvier 1972 
modifiée. 

15 a 14 Application du régime forestier en application des articles L.111-1, L.141-1, R.141-5 et 6 du code forestier. 
15 a 15 Protection phytosanitaire de la forêt. 
15 a 16 Cantonnement de droit d’usage au bois en forêt domaniale au profit des habitants d’une commune en 

application de l’article L.311-4 du code forestier. 
15 a 17 Conventions passées avec l’Office National des Forêts. 
15 a 18 Autorisation des coupes dans les forêts de protection en application de l’article L.412-2 du code forestier. 
15 a 19 Exécution des travaux de plantation après défrichement non autorisé du propriétaire en application de 

l’article L.313-3 du code forestier. 
15 a 20 Autorisations de coupes sous régime spécial d’autorisation administrative en application des articles 

L.222-5 et r.222-20 du code forestier. 
15 a 21 Autorisation pour un groupement forestier d’inclure des parcelles pastorales en application des articles 

L.241-6 et R.241-2 du code forestier. 
15 a 22 Accusé de réception des demandes d’autorisation de défrichement en application des articles R.311-1 et 

R312-1 du code forestier. 
15 a 23 Autorisation de coupe d'un seul tenant de plus de 4 ha dans les forêts ne présentant pas l'une des 

garanties de gestion durable en application de l’article L.10 du code forestier. 
 b) Chasse 
15 b 1 Arrêté fixant la liste des espèces classées nuisibles dans le département en application de l’article R.427-

6 du code de l’environnement. 
15 b 2 Arrêté fixant les modalités de destruction à tir des espèces classées nuisibles en application des articles 

R.427-18, 19, 21 et 22 du code de l’environnement. 
15 b 3 Autorisations de destructions à tir individuelles des animaux nuisibles (particuliers ou sociétés de chasse 

ou président d’ACCA) en application de l’article R.427-20 du code de l’environnement. 
15 b 4 Autorisations individuelles et exceptionnelles pour la capture de lapins avec bourses et furets dans les 

parties du département où il n’est pas classé nuisible en application de l’article R.427-12 du code de 
l’environnement. 

15 b 5 Institution des réserves de chasse et de faune sauvage en application des articles R.422-82 à 85, 89 à 91 
du code de l’environnement. 

15 b 6 Reprises de gibier vivant en vue du repeuplement dans les réserves en application de l’AM du 1er août 
1986 (articles 11 et 12). 

15 b 7 Autorisation individuelle d’utilisation du furet pour la chasse au lapin en application de l’AM du 1er août 
1986 modifiée (article 8). 

15 b 8 Arrêtés désignant le président et les membres de la commission d'enquête en vue de la constitution d'une 
ACCA en application de l’article R.422-17 du code de l’environnement. 

15 b 9 Arrêtés fixant la liste des terrains devant être soumis à l'action de l'ACCA en application de l’article R.422-
32 du code de l’environnement. 

15 b 10 Agréments des ACCA et AICA en application des articles R.422-39 et R.422-73 du code de 
l’environnement. 

15 b 11 Décisions portant exclusion d’adhérents d’ACCA en application de l’article R.422-63 du code de 
l’environnement. 

15 b 12 Approbation de la liste des parcelles constituant la réserve des ACCA en application de l’article R.422-66 
du code de l’environnement. 

15 b 13 Approbation des statuts et règlements intérieurs d’ACCA en application de l’article R.422-2 du code de 
l’environnement. 

15 b 14 Mesures provisoires pour les ACCA qui présentent un dysfonctionnement en application de l’article R.422-
3 du code de l’environnement. 

15 b 15 Les arrêtés attributifs des plans de chasse petit et grand gibier en application de l’article R.425-8 du code 
de l’environnement. 

15 b 16 Obligation de présenter tout ou partie de l’animal en application de l’article R.425-12 du code de 
l’environnement. 

15 b 17 Agrément des personnes utilisant des pièges homologués (piégeurs) en application de l’article R.427-16 
du code de l’environnement. 

15 b 18 Autorisation individuelle d’utilisation de collets délivrés aux piégeurs en application de l’AM du 23 mai 
1984 (article 17) et de l’AM du 22 décembre 1994. 

15 b 19 Arrêté autorisant l'organisation de concours de chiens d'arrêt et de chiens courants, entraînement de 
chiens en application de l’AM du 24 novembre 1978 et de l’AM du 21 janvier 2005. 

15 b 20 Attestations de meutes en application de l’AM du 18 mars 1982 (article 6). 
15 b 21 Autorisation de détention, de transport et d’utilisation de rapaces pour la chasse en vol en application de 

l’article R.427-25 du code de l’environnement. 
15 b 22 Utilisation de chiens d'arrêt et de sources lumineuses pour le comptage de gibier en application de l’AM 

du 1er août 1986. 
15 b 23 Autorisations d'ouverture d'élevage de gibier en application de l’article R.413-35 du code de 

l’environnement. 
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15 b 24 Certificats de capacité en application de l’article R.413-2 du code de l’environnement. 
15 b 25 Arrêtés autorisant les battues administratives de destruction de sangliers et des animaux nuisibles en 

application de l’arrêté du 19 pluviôse An V. 
15 b 26 Actes relatifs à l’exploitation de la chasse sur le domaine de l’Etat en application des articles D.422-96 à 

113 du code de l’environnement. 
15 b 27 Réduction ou fixation d’un prélèvement maximal autorisé en application de l’article R.425-2 du code de 

l’environnement. 
15 b 28 Approbation des plans de gestion cynégétique en application de l’article R.422-86 du code de 

l’environnement et de l’AM du 19 mars 1986. 
15 b 29 Autorisation individuelle d’agrainage dissuasif en application des articles L.425-1 à 5 du code de 

l’environnement. 
15 b 30 Autorisations individuelles de tir à l'approche ou à l'affut du sanglier en application de l'article R 424-8 du 

code de l'environnement  
 c) Espèces protégées  
15 c 1 Naturalisation d’animaux protégés, exposition et transport d’animaux protégés naturalisés en application 

de l’AM du 22 décembre 1999. 
15 c 2 Ramassage, récolte, utilisation, cession à titre gratuit ou onéreux de végétaux de la flore protégée en 

application de l’AM du 22 décembre 1999. 
15 c 3 Autorisations de destruction d’oiseaux d’espèces protégées, dans le cadre d’autorisations ministérielles en 

application de l’AM du 17 avril 1981. 
 XVI - ECONOMIE AGRICOLE - AGRO ALIMENTAIRE ET DEVELOPPEMENT 
 a) Orientations 
16 a 1 Commission départementale d’orientation de l’agriculture et décisions liées aux avis de cette commission 

en application des articles R 313-1 et suivants du Code rural 
16 a 2 Présidence des sections de la CDOA et confirmation des avis de ces sections en application en 

application de l’article R313-5 du Code rural 
 b) Structures des exploitations 
16 b 1 Décisions prises en application du contrôle des structures, prévu par les articles L.331-1 et suivants du 

code rural. 
16 b 2 Agriculture de groupe : confirmation administrative des décisions du comité départemental d’agrément des 

groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC), prévu par l’article R.323-1 du code rural. 
16 b 3 Décisions relatives à l’octroi des prêts moyen terme spéciaux pour les CUMA, en application du décret 

n°91-93 du 23 janvier 1991  
16 b 4 Décisions relatives à l’octroi des prêts moyen terme spéciaux pour les GAEC, Associations foncières 

pastorales et groupements pastoraux, en application de l’article D341-4 du code rural 
 c) Installations et modernisation 
16 c 1 Décisions relatives aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs, prévues par les articles D343-3 et 

suivants du Code rural 
16 c 2 Décisions relatives aux autorisations d’exploiter une entreprise agricole prévues par l’article R333-1 du 

Code rural 
16 c 3 Dispositif d’accompagnement de l’installation : 

Décisions relatives à l’attribution des bourses aux stagiaires, prévues par l’article D343-19 du Code rural 
Décisions relatives à l’agrément et à la validation des plans de professionnalisation personnalisés, prévus 
par les articles D343-4 et D343-22 du Code rural 
Décisions relatives à l’attribution des indemnités prévues par l’article D343-23 du Code rural 

16 c 4 
 

Décisions relatives à la gestion de l’aide « plan national bâtiment d’élevage » en application de l’arrêté du 
3 janvier 2005 relatif à l’aide aux investissements pour les bâtiments. 

16 c 5 
 

Décisions relatives à la gestion de l’aide « plan végétal pour l’environnement » en application de l’arrêté 
du 11 septembre 2006 relatif au PVE. 

16 c 6 Décisions relatives  à  la gestion du « Plan de Performance Energétique » en application de l'arrêté du 4 
Février 2009 relatif au Plan de Performance Energétique des entreprises agricoles 

 d) Divers 
16 d 1 Commission Consultative paritaire des baux ruraux 

- Décisions relatives aux baux ruraux qui en découlent, notamment en en matière de constatation de 
cours des denrées, d’indices et de montants de fermage, en application des articles L411-11, R411-1 et 
suivants du Code rural 
- Décisions relatives aux demandes de changement de destination de parcelles agricoles, en application 
de l’article L411-32 du Code rural 
- Décisions du comité technique départemental prévu par l’article L411-73 du code rural et leurs 
notifications 
  

16 d 2 Agrément des groupements de défense contre les ennemis des cultures en application de l’article L 252-2 
du Code rural 

16 d 3 Arrêté relatif à la date d'ouverture des vendanges en application du décret  du 19 mai 1972, complété par 
le décret n°80-78 du 14 janvier 1980 

16 d 4 Arrêtés de déclaration de récolte de vin. 
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16 d 5 Décisions  relatives aux plantations de vignes, en application des articles R621-44, 45 et 49 et des articles 
R664-2 et suivants du Code rural 

16 d 6 Arrêté portant autorisation de monte publique animaux (bovins, porcins) et attribution des primes 
d'entretien en application de l’article 304 du code rural. 

16 d 7 Contrats territoriaux d’exploitation en application de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 et du décret n° 99-874 
du 13 octobre 1999. 

16 d 8 Encouragement à l’espèce chevaline : arrêté autorisant les cours d’élevage en application de l’arrêté 
ministériel du 14 septembre 1984 modifié par les arrêtés interministériels des 29 septembre 1989, du 8 
décembre 1991 et du 6 février 1996. 

16 d 9 Inscriptions sur la liste des experts agricoles. 
16 d 10 Gestion des aides du FACE en liaison avec le conseil général. 
16 d 11 Contrats d’agriculture durable en application du décret n° 2003-675 du 22 juillet 2003 relatif au CAD et de 

l’arrêté du 30 octobre 2003 relatif au CAD. 
16 d 12 Décisions relatives à la gestion de l’aide à l’agriculture raisonnée en application du décret n° 2004-762 du 

28 juillet 2004 et de l’arrêté du 22 mars 2006. 
16 d 13 Décisions relatives à la gestion de l’aide « PMPOA » en application des décrets 

n° 2001-34 du 10 janvier 2001 et n° 2002-26 du 4 janvier 2002. 
16 d 14 Décisions relatives aux autorisations temporaires de poursuite d’activité, prises en application de la loi 

n°86-19 du 6 janvier 1986 
 XVII - AIDES INDIVIDUELLES - MUTATION – CONVERSION 
 a) Mutation - conversion 
17 a 1 Décision d'octroi d'une aide à la mutation d'exploitation, à la promotion sociale, à la conversion 

d’exploitation en application des décrets n° 65-580 du 15 juillet 1965 et n° 65-581 du 15 juillet 1965, et de 
la circulaire du 4 décembre 1967. 

17 a 2 Cessation d'activité 
Décisions relatives à la préretraite agricole, prévue par la loi 91-1407 du 31 décembre 1991, et ses 
décrets d’application. 

 b) Aides individuelles animales et droits à produire  
17 b 1 Décisions d'octroi des indemnités compensatrices des handicaps naturels en application du décret n° 77-

566 du 3 juin 1977 et de l’arrêté du 21 novembre 1980. 
17 b 2 Décisions d'octroi de la prime au maintien du troupeau vaches allaitantes en application du décret n° 80-

606 du 30 juillet 1980. 
17 b 3 Mise en œuvre des aides des primes à la brebis et à la chèvre. 
17 b 4 Correspondances et pièces annexes relatives aux aides animales. 
17 b 5 Maîtrise de la production laitière (Décisions d’octroi ou de rejet des primes à la cessation de production 

d'octroi, de transfert, de qualité) en application du décret n° 84-661 du 30 octobre 1985. 
17 b 6 Maîtrise de la production laitière 

-Décisions relatives aux attributions supplémentaires de référence laitière, en application des articles D 
654-61 et suivants (secteurs des livraisons et de la vente directe) 
-Décisions relatives aux transferts de référence laitière entre producteurs, en application des articles 
D654-101 à 114 du Code rural 
-Instruction des recours relatifs aux sous réalisations structurelles, prévues par les articles D654-81 à 86 
du Code rural 
- Décisions relatives aux transferts spécifiques sans terre de référence, en application des articles D654-
88-1 et D654-112-1 du Code rural 
- instruction des demandes d’aide à la cessation d’activité laitière, en application des articles D654-88-1 à 
8 du Code rural 

17 b 7 Gestion des droits à prime animale ovins et bovins 
décisions relatives à l'attribution, au transfert ou au prélèvement de droits à prime, en application des 
articles D615-44-15 et suivants du code rural 

17 b 8 Décisions de primes à l’abattage. 
 c) Aides individuelles végétales (PAC) et droits à produire 
17 c 1 Gestion des primes compensatrices 

Instructions et décisions relatives aux dossiers individuels avec incidence financière. 
Jachère environnement et faune sauvage. 
en application du règlement CEE 1765/92 du 30 juin 1992. 

17 c 2 Gestion des primes compensatrices. Décisions relatives aux dossiers sans incidence financière. Lettres 
de fin d'instruction et dossiers de mise en contrôle en application du règlement CEE 1765/92 du 30 juin 
1992. 

17 c 3 Gestion des transferts de droits à produire végétal. 
17 c 4 La notification du taux de réduction des aides compensatoires en application du décret n° 2000-280 du 24 

mars 2000. 
17 c 5 Gestion des droits à paiement unique (DPU) et de l’aide au revenu: 

Actes, décisions et documents, pris en application du régime de paiement unique, prévu par les articles 
D615-62 et suivants  du code rural 

 d) Calamités agricoles 
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17 d 1 Décisions relatives aux calamités agricoles, en application du code rural, notamment le titre VI de son livre 
III 

 e) Aides diverses 
17 e 1 Décisions relatives aux aides au redressement, prévues aux article D 354-1 et suivants du Code rural 
 Décisions relatives à l'aide à la réinsertion professionnelle, prévue aux articles D352-15 et suivants du 

Code rural 
17 e 2 Décisions d'octroi ou de rejet relatives aux engagements agro-environnementaux en application du 

règlement CEE 1698/2005, du décret 2007-1342 du 12 septembre 2007 et de l'arrêté du 12 septembre 
2007 relatif  aux engagements agroenvironnementaux 

17 e 3 Correspondances et pièces annexes aux engagements agri-environnementaux en application du 
règlement CEE 1698/2005 

17 e 4 Décisions relatives aux aides liées à une crise conjoncturelle 
17 e 5 Décisions d'octroi ou de rejet relatives à la mise en oeuvre de la mesure 323 « dispositif en faveur du 

pastoralisme » dans le cadre du plan de développement rural hexagonal en application du règlement CEE 
1698/2005 et de l'arrêté du 10 avril 2008 relatif au dispositif intégré en faveur du pastoralisme mis en 
oeuvre dans  le cadre du plan de soutien à l'économie agro sylvo pastorale pyrénéenne 

17 e 6 Correspondances et pièces annexes aux engagements du dispositif en faveur du pastoralisme 
 XVIII - AMENAGEMENT FONCIER 
18.1 Arrêtés portant constitution ou modification des commissions communales ou intercommunales 

d'aménagement foncier en application des articles L.121-2 et L.121-18 du code rural. 
18.2 Avis du préfet sur la proposition de la commission communale ou intercommunale d'aménagement foncier 

proposant au président du conseil général le choix du géomètre qui sera chargé de l'opération en 
application de l’article L.121-16 du code rural. 

18.3 Lettre du préfet à divers organismes notifiant ampliations de l'arrêté préfectoral ordonnant les opérations 
d'aménagement foncier en application de l’article L.121-25 du code rural. 

18.4 Arrêté portant modification du périmètre de remembrement ou de réorganisation foncière en application 
de l’article L.121-14 du code rural. 

18.5 Arrêté de prise de possession provisoire en application de l’article L.123-10 du code rural. 
18.6 Arrêté ordonnant le dépôt en mairie du plan définitif de remembrement ou d’autres procédures 

d’aménagement foncier et de notifications foncières en application de l’article L.123-5 du code rural. 
18.7 Arrêté portant constitution ou renouvellement ou dissolution des associations foncières de remembrement 

ou de réorganisation foncière en application de l’article L.133-1 et suivants du code rural. 
18.8 Commission départementale d'OGAF - Décision d'octroi et de rejet des aides individuelles y compris 

OGAF environnement en application du règlement CEE 2078/92. 
18.9 Arrêtés ordonnant les procédures d’aménagements fonciers en application de l’article L.121-14 du code 

rural. 
18.10 Arrêté portant nomination ou renouvellement des membres de la commission départementale 

d’aménagement foncier en application de l’article L.121-8 du code rural. 
 XIX - PREVISION DES CRUES 
19.1 
 

Convention précisant les modalités de la surveillance et des échanges d'information nécessaires à 
l'accomplissement des missions du Service Interdépartemental de Prévision des Crues sur la zone de 
compétence dont il a la charge. 

19.2 
 

Convention de mise à disposition de terrains, locaux, équipements, sur le territoire de compétence du 
Service Interdépartemental de Prévision des Crues. 

19.3 
 

Convention avec les collectivités territoriales ou leurs groupements qui mettent en place sous leur 
responsabilité et pour leurs propres besoins des dispositifs complémentaires de ceux mis en place par 
l'Etat. 

19.4 
 

Toute décision, tout acte administratifs mentionnés dans l'arrêté du Ministère de l'Ecologie et du 
Développement Durable en date du 27 juillet 2006. 

19.5 
 

Règlement particulier relatif au Service Interdépartemental de Prévision des Crues qui précise les 
conditions d'organisation du service et des astreintes. 

ARTICLE 4 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le préfet et par 
délégation, le ………. ». 

ARTICLE 5 : 
Sans préjudice des dispositions de l’article 12 de l’arrêté préfectoral n°2009-11-1016 du  6 avril 2009 susvisé lui donnant 
délégation de signature, demeurent réservées à la signature du directeur départemental de l’équipement et de 
l’agriculture les correspondances dont l’objet ou l’importance le justifie, adressées : 

- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d’établissements publics locaux.  

ARTICLE 6 : 
L’arrêté préfectoral n°2009-11-0817 du 07 mars 2009 est abrogé. 
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ARTICLE 7 : 
M. le directeur adjoint, MM les chefs de service, les agents mentionnés dans l’article 2 de la présente subdélégation, de 
la direction départementale de l'équipement et de l’agriculture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Carcassonne, le 7 avril 2009 
Pour le préfet, et par délégation, 

Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture, 
Jean-Luc DAIRIEN 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, 
DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE 
Décision n° 2009 -11-1126 donnant subdélégation de signature en l’absence du directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel 
de Programme 0155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » 

Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude, 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant 
la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les 
communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de prescription 
quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 nommant le 
préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n° 452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant nomination de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme 0155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » ; 

D É C I D E  :  

ARTICLE 1 : 
En application de l’article 4 de l’arrêté n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 et en cas d’absence ou d’empêchement de M. 
Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude, 
subdélégation de signature est donnée à M. Pierre LARRIEU, directeur adjoint, et à M. Régis CASTEL, directeur adjoint, 
pour les matières visées aux articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé. 

ARTICLE 2 : 
En application de l’article 4 de l’arrêté n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 et en cas d’absence ou d’empêchement 
simultanés de M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle de l’Aude, de M. Pierre LARRIEU, directeur adjoint, et de M. Régis CASTEL, directeur adjoint, 
subdélégation de signature est donnée, pour les matières visées aux articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé, à : 

- M. Pierre BARDIES, agent contractuel. 

ARTICLE 3 : 
Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera affichée en préfecture, publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Aude et dont copie sera adressée à M. le trésorier payeur général de l’Aude. 

Carcassonne, le 9 avril 2009 
Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle, 
Jean-François PERRAUT 
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Décision n° 2009-11-1127 donnant subdélégation de signature en l’absence du directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel 
de Programme 0103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » 

Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude, 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'État dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant 
la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les 
communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de prescription 
quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 nommant le 
préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n° 452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant nomination de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme 0103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » ; 

D É C I D E  :  

ARTICLE 1 : 
En application de l’article 4 de l’arrêté n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 et en cas d’absence ou d’empêchement de M. 
Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude, 
subdélégation de signature est donnée à M. Pierre LARRIEU, directeur adjoint, et à Monsieur CASTEL, directeur adjoint, 
pour les matières visées aux articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé. 

ARTICLE 2 : 
En application de l’article 4 de l’arrêté n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 et en cas d’absence ou d’empêchement 
simultanés de M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle de l’Aude, de M. Pierre LARRIEU directeur adjoint, et de Monsieur Régis CASTEL, directeur adjoint, 
subdélégation de signature est donnée, pour les matières visées aux articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé, à : 

- M. Jean- Brice DESTAMPES, inspecteur du travail, 
- Mme Christine BERGERE-AMICE, inspectrice du travail, 
- M. Pierre BARDIES, agent contractuel. 

ARTICLE 3 : 
Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera affichée en préfecture, publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Aude et dont copie sera adressée à M. le trésorier payeur général de l’Aude. 

Carcassonne, le 09 avril 2009 
Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle, 
Jean-François PERRAUT 

Décision n° 2009-11-1128 donnant subdélégation de signature en l’absence du directeur départemental du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude pour l'ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel 
de Programme 0102 « accès et retour à l’emploi » 

Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude, 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'État dans les régions et les départements ; 
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VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant 
la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les départements, les 
communes et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de prescription 
quadriennale ;  
VU le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment son article 20 nommant le 
préfet « personne responsable des marchés » ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l’Aude ; 
VU l’arrêté du ministre de l’environnement du 27 janvier 1992 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l’arrêté n° 452 du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement du 29 août 2005, portant nomination de 
M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude  
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 donnant délégation de signature à M. Jean-François PERRAUT, 
directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'État en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle du Budget 
Opérationnel de Programme 0102 « accès et retour à l’emploi » ; 

D É C I D E  :  

ARTICLE 1 : 
En application de l’article 4 de l’arrêté n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 et en cas d’absence ou d’empêchement de M. 
Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude, 
subdélégation de signature est donnée à M. Pierre LARRIEU, directeur adjoint, et à M. Régis CASTEL pour les matières 
visées aux articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé. 

ARTICLE 2 : 
En application de l’article 4 de l’arrêté n° 2009-11-1055 du 06 avril 2009 et en cas d’absence ou d’empêchement 
simultanés de M. Jean-François PERRAUT, directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle de l’Aude et de M. Pierre LARRIEU directeur adjoint, et de M. Régis CASTEL, directeur adjoint, 
subdélégation de signature est donnée, pour les matières visées aux articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé, à : 

- M. Jean- Brice DESTAMPES,  inspecteur du travail, 
- Mme Christine BERGERE-AMICE, inspectrice du travail, 
- M. Pierre BARDIES, agent contractuel. 

ARTICLE 3 : 
Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de l’Aude est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera affichée en préfecture, publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Aude et dont copie sera adressée à M. le trésorier payeur général de l’Aude. 

Carcassonne, le 09 avril 2009 
Le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la 

formation professionnelle, 
Jean-François PERRAUT 

PREFECTURE DE REGION LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE, DE LA RECHERCHE  
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectoral n° 2008-11-5146 donnant subdélégation de signature à certains agents de la direction 
régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon 

Le préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 83-567 du 27 juin 1983 fixant le ressort territorial des services extérieurs du ministère de l’industrie et de 
la recherche ; 
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VU le décret n° 83-568 modifié par le décret n° 92-626 du 6 juillet 1992 relatif aux missions et à l'organisation des 
directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ;  
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l’Aude ; 
VU le décret n° 2007-995 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre d’Etat de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables ; 
VU le décret n° 2007-996 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre de l’économie, des finances et de l’emploi ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l'arrêté ministériel du 10 mars 1986 modifié par l’arrêté ministériel du 6 juillet 1992 portant organisation des directions 
régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 28 avril 2003 portant nomination de M. Alain SALESSY, ingénieur des mines, en qualité de 
directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-11-4334 du 4 août 2008 donnant délégation de signature à M. Alain SALESSY, ingénieur 
en chef des mines, directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon ; 
SUR proposition du secrétaire général de la direction régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
Languedoc-Roussillon ; 

A R R Ê T E :  

ARTICLE 1 : 
Subdélégation permanente de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions respectives et pour les matières 
limitativement énumérées à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2008-11-4334 susvisé, aux agents ci-après :  

- M. Benjamin FREMAUX, ingénieur des télécommunications (§ III) 
- M. Philippe FRICOU, ingénieur divisionnaire de l'industrie et des mines (§ III) 
- Mme Cécile TLILI, ingénieur des mines (§ I, II, IV) 
- M. Patrick HÉMAR, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines (§ I, II, IV) 
- M. Denis PERU, ingénieur de l'industrie et des mines (§ II) 
- M. Jean-Claude COMBE, technicien supérieur principal de l’industrie et des mines (§ II-1)  
- M. Alain GUERRA, technicien supérieur en chef de l'industrie et des mines (§ II-1) 
- M. Christian ROULIN, technicien supérieur de l'industrie et des mines (§ II-1) 
- M. Jean-Pierre GAUTIER (§ I, II, III, IV). 

ARTICLE 2 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : “ Pour le préfet et par 
délégation, le ……………… ”. 

ARTICLE 3 : 
Sans préjudice des dispositions des articles 3 et 4 de l’arrêté préfectoral n° 2009-11-4334 du 4 août 2008 susvisé lui 
donnant délégation de signature, demeurent réservées à la signature du directeur régional de l'industrie de la recherche 
et de l'environnement Languedoc-Roussillon, les correspondances dont l'objet ou l'importance le justifie, adressées : 

- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux. 

ARTICLE 4 : 
M. le secrétaire général, Mmes et MM les chefs de service de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Montpellier, le 16 octobre 2008 
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur régional de l'industrie de la recherche et de 
l'environnement Languedoc-Roussillon, 

Alain SALESSY 

Arrêté préfectoral n° 2009-11-1179 donnant subdélégation de signature à certains agents de la direction 
régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon 

Le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
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VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 83-567 du 27 juin 1983 fixant le ressort territorial des services extérieurs du ministère de l’industrie et de 
la recherche ; 
VU le décret n° 83-568 modifié par le décret n° 92-626 du 6 juillet 1992 relatif aux missions et à l'organisation des 
directions régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ;  
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 2007-995 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre d’Etat de l’écologie, du développement et de 
l’aménagement durables ; 
VU le décret n° 2007-996 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre de l’économie, des finances et de l’emploi ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Mme Anne-Marie CHARVET en qualité de préfète de l'Aude ; 
VU la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l'arrêté ministériel du 10 mars 1986 modifié par l’arrêté ministériel du 6 juillet 1992 portant organisation des directions 
régionales de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 28 avril 2003 portant nomination de M. Alain SALESSY, ingénieur des mines, en qualité de 
directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1035 du 6 avril 2009 donnant délégation de signature à M. Alain SALESSY, ingénieur 
en chef des mines, directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement Languedoc-Roussillon ; 
SUR proposition du secrétaire général de la direction régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement 
Languedoc-Roussillon ; 

A R R Ê T E :  

ARTICLE 1 : 
Subdélégation permanente de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions respectives et pour les matières 
limitativement énumérées à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1035 susvisé, aux agents ci-après :  

- M. Philippe FRICOU, ingénieur divisionnaire de l'industrie et des mines (§ III) 
- Mme Cécile TLILI, ingénieur des mines (§ I, II, IV) 
- M. Patrick HÉMAR, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines (§ I, II, IV) 
- M. Denis PERU, ingénieur de l'industrie et des mines (§ II) 
- M. Jean-Claude COMBE, technicien supérieur principal de l’industrie et des mines (§ II-1)  
- M. Alain GUERRA, technicien supérieur en chef de l'industrie et des mines (§ II-1) 
- M. Christian ROULIN, technicien supérieur de l'industrie et des mines (§ II-1) 
- M. Jean-Pierre GAUTIER (§ I, II, III, IV). 

ARTICLE 2 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : “ Pour le préfet et par 
délégation, le ……………… ”. 

ARTICLE 3 : 
Sans préjudice des dispositions des articles 3 et 4 de l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1035 du 6 avril 2009 susvisé lui 
donnant délégation de signature, demeurent réservées à la signature du directeur régional de l'industrie de la recherche 
et de l'environnement Languedoc-Roussillon, les correspondances dont l'objet ou l'importance le justifie, adressées : 

- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux. 

ARTICLE 4 : 
M. le secrétaire général de la direction régionale de l'industrie de la recherche et de l'environnement Languedoc-
Roussillon, Mmes et MM les chefs de service de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement Languedoc-Roussillon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Montpellier, le 17 avril 2009 
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur régional de l'industrie de la recherche et de 
l'environnement Languedoc-Roussillon, 

Alain SALESSY 
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PREFECTURE MARITIME DE LA 
MEDITERRANEE 

DIVISION "ACTION DE L'ETAT EN MER" 
BUREAU REGLEMENTATION DU LITTORAL 

Arrêté préfectoral n° 029/2009 portant délégation de signature (préfecture maritime de la Méditerranée) 

Le vice-amiral d’escadre Yann Tainguy,  
Préfet maritime de la Méditerranée  
VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation de l’action de l’Etat en mer,  
VU le décret du 16 mars 2009 portant nomination du préfet maritime de la Méditerranée,  
VU le décret du 20 juillet 2006 portant nomination de l’adjoint au préfet maritime de la Méditerranée,  
VU l’ordre du 14 septembre 2007 relatif à la prise de fonctions du chef de la division « action de l’Etat en mer »,  

A R R E T E   

ARTICLE 1  
Le commissaire général de la marine Alain Verdeaux, adjoint au préfet maritime de la Méditerranée, a délégation pour 
signer, au nom du préfet maritime de la Méditerranée, les arrêtés préfectoraux à caractère temporaire, les décisions 
d’assentiment et les avis relevant des attributions du préfet maritime.  
Sont exclus de la présente délégation de signature : 
• les arrêtés préfectoraux à caractère permanent,  
• les décisions de refus d’autorisation,  
• les décisions d’interdiction.  

ARTICLE 2  
En l’absence du commissaire général de la marine Alain Verdeaux, la délégation de signature prévue à l’article 1 est 
accordée à l’administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes Bruno Leroy, chef de la division “action de 
l’Etat en mer” de la préfecture maritime de la Méditerranée, en ce qui concerne les décisions d’assentiment et les avis 
relevant des attributions du préfet maritime.  
Sont exclus de la présente délégation de signature :  
- les arrêtés préfectoraux à caractère permanent,  
- les arrêtés préfectoraux à caractère temporaire,  
- les décisions de refus d’autorisation,  
- les décisions d’interdiction.  

ARTICLE 3  
L’administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes Bruno Leroy, chef de la division “action de l’Etat en mer” 
de la préfecture maritime de la Méditerranée reçoit délégation pour signer au nom du préfet maritime de la Méditerranée 
tous types de correspondance de service courant, constituant des actes préparatoires à un engagement ou à une 
décision ressortissant à la compétence du préfet maritime.  

ARTICLE 4  
En l’absence de l’administrateur en chef de 1ère classe des affaires maritimes Bruno Leroy, chef de la division “action de 
l’Etat en mer”, l’officier ou le fonctionnaire désigné par un ordre particulier pour exercer la suppléance du chef de la 
division reçoit délégation pour signer au nom du préfet maritime de la Méditerranée tous types de correspondance de 
service courant, constituant des actes préparatoires à un engagement ou à une décision ressortissant à la compétence 
du préfet maritime.  

ARTICLE 5  
L’arrêté préfectoral n° 011/2009 du 2 février 2009 portant délégation de signature est abrogé.  

Toulon, le 28 mars 2009 
Le vice-amiral d'escadre, 

Préfet maritime de la Méditerranée, 
Yann TAINGUY 
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TRESORERIE GENERALE DE L'AUDE 
Arrêté n° 2009-11-1236 donnant subdélégation de signature à divers agents de la Trésorerie Générale de l’Aude, 
dans le cadre des activités du service des domaines 

Le Trésorier-Payeur Général du département de l’Aude 
Vu l’arrêté interministériel du 28 septembre 1974 rendant applicable dans le département le régime des procédures 
foncières institué par les articles R. 176 à R. 184 du code du domaine de l’Etat et par le décret n° 67 568  
du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation des acquisitions foncières pour le compte des collectivités publiques dans 
certains départements ; 
VU l’arrêté n° 2009-11-1049 du 6 avril 2009 portant délégation de signature à M. Alain WEIL, trésorier-payeur général du 
département de l’Aude ; 
SUR proposition du Directeur Départemental du Trésor public, 

A R R E T E  :  

ARTICLE 1 :  
Subdélégation permanente est donnée à M. Patrick PETIT, Directeur Départemental, à M. Harald LINQUIER, Inspecteur 
Principal, à Mme Chantal GIRAULT, Receveur-Percepteur, à M. Alain QUINTANE, Receveur-Percepteur, et à  
M. Patrice FAURE, Receveur Percepteur 
 
Numéro Nature des attributions Références 
1 Toutes opérations se rapportant à la passation et à la 

signature au nom de l’Etat des actes de gestion et de 
réalisation des biens domaniaux 

Art. L. 69 (3ème alinéa), R. 32, R. 66, R. 76-1, 
R. 78, R. 128-3, R. 128-7, R. 128-8, R. 129-
1, R. 129-2, R. 129-4, R. 129-5,  R. 148, 
R. 148-3, A. 102, A. 103, A. 115 et A. 116 du 
code du domaine de l’Etat. 
Art. L. 3212-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques. 

2 Stipulation au nom de l’Etat dans les actes d’acquisition et 
de prise en location d’immeubles et de droits immobiliers ou 
de fonds de commerce intéressant les services publics civils 
ou militaires de l’Etat. 

Art. R. 18 du code du domaine de l’Etat. 

3 Autorisation d’incorporation au domaine public des biens du 
domaine privé de l’Etat. 

Art. R. 1 du code du domaine de l’Etat. 

4 Acceptation de remise au domaine des biens immobiliers et 
constatation des remises d’immeubles aux services publics 
affectataires. 

Art. R. 83-1 et R. 89 du code du domaine de 
l’Etat. 

5 Arrêtés d’affectation définitive ou provisoire et arrêtés 
portant changement d’utilisation des immeubles domaniaux 
ou des immeubles détenus en jouissance par l’Etat. 

Art. R. 83 et R. 84 du code du domaine de 
l’Etat. 

6 Octroi des concessions de logements. Art. R. 95 (2ème alinéa) et A. 91 du code du 
domaine de l’Etat. 

7 Instances domaniales de toute nature autres que celles qui 
se rapportent à l’assiette et au recouvrement des droits, 
redevances et produits domaniaux. 

Art. R. 158 1° et 2°, R. 158-1, R. 159, R. 160 
et R. 163 du code du domaine de l’Etat. 

8 Participation du service du Domaine à certaines 
adjudications d’immeubles dont les propriétaires avaient 
bénéficié de prêts spéciaux à la construction garantis par 
l’Etat. 

Art. R. 105 du code du domaine de l’Etat. 

9 Dans les départements en « service foncier » : tous actes 
de procédures et toutes formalités relatifs aux acquisitions 
d’immeubles, de droits immobiliers ou de fonds de 
commerce poursuivies, soit à l’amiable, soit par voie 
d’expropriation, à l’exclusion de ceux visés aux articles 
R 179 et R 180 du code du domaine de l’Etat. 

Art. R. 176 à R. 178 et R. 181 du code du 
domaine de l’Etat. 
Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967. 

 Dans les cas d’opérations poursuivies pour le compte de 
départements, de communes ou d’établissements publics 
dépendant de ces collectivités, signature de la convention 
conclue avec ces collectivités ou établissements en vue de 
l’accomplissement de ces opérations par les services de la 
direction générale de la comptabilité publique. 

Art. 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 
2004. 
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ARTICLE 2 :  
En ce qui concerne les attributions visées sous le n° 9 de l’article 1er, subdélégation permanente de signature est 
donnée, à M. Christian CARLES et Mme Catherine VERGER-VIALA, Inspecteurs du Trésor, MM. Alain COSTESEQUE 
et Jean DEPAULE, Inspecteurs des Impôts.  

ARTICLE 3 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le préfet et par 
délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 4 : 
Le Directeur Départemental du trésor public est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 
actes administratifs du département, affiché en préfecture et dans les locaux de la Trésorerie Générale. 

Carcassonne, le 22 avril 2009  
Pour le préfet et par délégation, 
Le Trésorier-Payeur Général, 

Alain WEIL 

CENTRE TECHNIQUE DE L'EQUIPEMENT DU 
SUD-OUEST 

Arrêté n° 2009-04 du 24 mars 2009 portant subdélégation de signature à certains agents du centre d’études 
techniques de l’équipement du Sud-Ouest – CETE S.O 

Direction du CETE du Sud-Ouest 
VU le code des marchés publics ; 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'État ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l'État et les collectivités locales ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions individuelles et les décrets 
des 19 et 24 décembre 1997 pris pour son application ;  
VU le décret n° 2000-257 du 15 mars 2000 relatif à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées au profit de 
tiers par certains services des ministères de l’équipement et de l’agriculture ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des services de 
l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret du 2 août 2007 portant nomination de M. Pascal ZINGRAFF, sous-préfet secrétaire général de la préfecture 
de l’Aude ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie Françaises et en Nouvelle-Calédonie ;  
VU la circulaire du 1er octobre 2001 relative au déroulement de la procédure d’engagement de l’État pour les marchés 
d’ingénierie ; 
VU la circulaire du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l'arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié par l'arrêté du 4 janvier 1984 (urbanisme logement) portant 
règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l'arrêté ministériel du 27 mai 2003 portant nomination de M. Delphin RIVIÈRE, ingénieur des ponts et chaussées, 
directeur du centre d’études techniques de l’équipement du Sud-Ouest ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-11-0737 du 6 mars 2009 donnant délégation de signature à M. Delphin RIVIÉRE, 
directeur du centre d’études techniques de l’équipement du Sud-Ouest ; 
SUR proposition du Directeur du CETE SO, Delphin Rivière, 

A R R E T E  

ARTICLE 1 :  
Dans le cadre de leurs attributions respectives, délégation de signature est donnée, dans les conditions fixées par 
l'arrêté préfectoral du 6 mars 2009 sus-visé, à :  

- Jean-Louis Dupressoir, directeur adjoint du CETE SO, 
- Didier Treinsoutrot, directeur du laboratoire régional des ponts et chaussées de Toulouse, 
- Fabienne Gazo, directrice adjointe du laboratoire régional des ponts et chaussées de Toulouse, 
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- Florence Saint-Paul, chef du département déplacement, aménagement de Toulouse, 
- Marie-Reine Bakry, chef de la zone expérimentale laboratoire de trafic de Toulouse, 
- Yves Pasco, directeur du laboratoire régional des ponts et chaussées de Bordeaux, 
- Georges Arnaud, chef du domaine environnement, 
- Didier Bureau, chef du département aménagement infrastructures, 
- Frédéric Damour, adjoint au chef du département aménagement infrastructures, 
- Jean-Charles Hamacek, chef du département sécurité, exploitation, informations routières, 
- Gilles Duchamp, adjoint au chef du département sécurité, exploitation, informations routières, 
- Bernard Pique, chef du département informatique et modernisation, 
- Pierre Paillusseau, chef du département ouvrages d’art, 
- Jean-Marie Calbet, consultant expert, 
- Valérie Médaille, consultant expert, 

ARTICLE 2 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le secrétaire 
général, chargé de l’administration de l’État dans le département de l’Aude et par délégation, le…………… » 

ARTICLE 3 : 
L’arrêté de subdélégation de signature n° 2008-11-5086 pris le 04 août 2008 est abrogé. 

ARTICLE 4 : 
M. Delphin Rivière, directeur du centre d’études techniques du Sud-Ouest, est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude. 

Saint-Médard en Jalles, le 24 mars 2009 
Pour le secrétaire général, chargé de l’administration de l’État 

dans le département de l’Aude et par délégation, 
Le directeur du CETE SO, 

Delphin RIVIÈRE 

Arrêté n° 2009-08 du 20 avril 2009 portant subdélégation de signature à certains agents du centre d’études 
techniques de l’équipement du Sud-Ouest – CETE S.O 

Direction du CETE du Sud-Ouest 
VU le code des marchés publics ; 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'État ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l'État et les collectivités locales ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions individuelles et les décrets 
des 19 et 24 décembre 1997 pris pour son application ;  
VU le décret n° 2000-257 du 15 mars 2000 relatif à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées au profit de 
tiers par certains services des ministères de l’équipement et de l’agriculture ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à l’action des services de 
l'État dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie Françaises et en Nouvelle-Calédonie ;  
VU le décret du 25 mars 2009 nommant Madame Anne-Marie CHARVET, préfète de l’Aude, 
VU la circulaire du 1er octobre 2001 relative au déroulement de la procédure d’engagement de l’État pour les marchés 
d’ingénierie ; 
VU la circulaire du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 5 mars 2008 relative à la 
modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
VU l'arrêté interministériel du 21 décembre 1982 modifié par l'arrêté du 4 janvier 1984 (urbanisme logement) portant 
règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU l'arrêté ministériel du 27 mai 2003 portant nomination de M. Delphin RIVIÈRE, ingénieur des ponts et chaussées, 
directeur du centre d’études techniques de l’équipement du Sud-Ouest ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-11-1027 du 6 avril 2009 donnant délégation de signature à M. Delphin RIVIÉRE, directeur 
du centre d’études techniques de l’équipement du Sud-Ouest ; 
 
SUR proposition du Directeur du CETE SO, Delphin Rivière, 

A R R E T E  
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ARTICLE 1 :  
Dans le cadre de leurs attributions respectives, délégation de signature est donnée, dans les conditions fixées par 
l'arrêté préfectoral du 6 avril 2009 sus-visé, à :  

- Jean-Louis Dupressoir, directeur adjoint du CETE SO, 
- Didier Treinsoutrot, directeur du laboratoire régional des ponts et chaussées de Toulouse, 
- Fabienne Gazo, directrice adjointe du laboratoire régional des ponts et chaussées de Toulouse, 
- Florence Saint-Paul, chef du département déplacement, aménagement de Toulouse, 
- Marie-Reine Bakry, chef de la zone expérimentale laboratoire de trafic de Toulouse, 
- Yves Pasco, directeur du laboratoire régional des ponts et chaussées de Bordeaux, 
- Georges Arnaud, chef du domaine environnement, 
- Didier Bureau, chef du département aménagement infrastructures, 
- Frédéric Damour, adjoint au chef du département aménagement infrastructures, 
- Jean-Charles Hamacek, chef du département sécurité, exploitation, informations routières, 
- Gilles Duchamp, adjoint au chef du département sécurité, exploitation, informations routières, 
- Bernard Pique, chef du département informatique et modernisation, 
- Pierre Paillusseau, chef du département ouvrages d’art, 
- Jean-Marie Calbet, consultant expert, 
- Valérie Médaille, consultant expert, 

ARTICLE 2 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le préfet et par 
délégation, le…………… » 

ARTICLE 3 : 
L’arrêté de subdélégation de signature n° 2009-04 pris le 24 mars 2009 est abrogé. 

ARTICLE 4 : 
M. Delphin Rivière, directeur du centre d’études techniques du Sud-Ouest, est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aude. 

Saint-Médard en Jalles, le 20 avril 2009 
Pour le préfet de l’Aude et par délégation, 

Le directeur du CETE SO, 
Delphin RIVIÈRE 

INSPECTION ACADEMIQUE, DIRECTION DES 
SERVICES DEPARTEMENTAUX DE 

L'EDUCATION NATIONALE DE L'AUDE 
Arrêté préfectoral n° 2009 11 XXXX donnant subdélégation de signature à certains agents de l’inspecteur 
d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment ses 
articles 64, 86, 104 et 226 ;  
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février1998 modifiant la 
loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes 
et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale ; 
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU le décret du 2 août 2007 portant nomination de M. Pascal ZINGRAFF, sous-préfet, secrétaire général de la 
préfecture de l’Aude ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU l’arrêté du ministre de l’Education nationale du 7 janvier 2003 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
VU le décret du 10 avril 2008 portant nomination de M. Daniel KOCH, dans les fonctions d’inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° 2009-11-0789 donnant délégation de signature à M. Daniel KOCH, inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude pour l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses du budget de l’Etat en qualité de responsable d’Unité Opérationnelle du Budget Opérationnel 
de Programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degré » ; 
 
Considérant la vacance de poste du préfet de l’Aude,  

A R R Ê T E :   

ARTICLE 1:  
Subdélégation de signature est donnée à M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude, 
et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, attachée d’administration de l’éducation nationale, à l’effet de signer, au nom 
du secrétaire général, chargé de l’administration de l’Etat dans le département de l’Aude, tous actes relatifs à l’exécution 
des opérations de recettes et de dépenses à l’exclusion des : 

- les opérations de fongibilité et d’utilisation des marges de manœuvre,  
- les ordres de réquisition du comptable public,  
- les décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d’engagement des 

dépenses.  

ARTICLE 2:  
La subdélégation de signature est également donnée à M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection 
académique de l’Aude, et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, attachée d’administration de l’éducation nationale, pour 
opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’Etat ainsi que pour relever de la prescription ces 
mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés.  
 
En cas d’avis non conforme du comptable, le secrétaire général, chargé de l’administration de l’Etat dans le département 
de l’Aude, reste seul compétent.  

ARTICLE 3:  
Subdélégation de signature est donnée à M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude, 
et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, attachée d’administration de l’éducation nationale, à l’effet de signer les 
marchés de l’Etat et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de leur compétence pour le BOP 139 « Enseignement privé du premier et du second degré ».  
 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du secrétaire général, chargé de l’administration de l’Etat dans le 
département de l’Aude, les actes et décisions concernant les marchés d’un montant supérieur à 150 000 euros.  

ARTICLE 5:  
M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, 
attachée d’administration de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude.  

Carcassonne, le 25 mars 2009  
Pour le préfet et par délégation,  

L’inspecteur d’académie, directeur des services 
départementaux de l’éducation nationale de l’Aude, 

Daniel KOCH 

Arrêté préfectoral n° 2009 11 XXXX donnant subdélégation de signature à certains agents de l’inspecteur 
d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et les départements ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment ses 
articles 64, 86, 104 et 226 ;  
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 11 février1998 modifiant la 
loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes 
et leurs établissements publics et relatif aux décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale ; 
Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU le décret du 2 août 2007 portant nomination de M. Pascal ZINGRAFF, sous-préfet, secrétaire général de la 
préfecture de l’Aude ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie Française et en Nouvelle Calédonie ; 
VU l’arrêté du ministre de l’Education nationale du 7 janvier 2003 portant règlement de comptabilité pour la désignation 
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
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VU le décret du 10 avril 2008 portant nomination de M. Daniel KOCH, dans les fonctions d’inspecteur d’académie, 
directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-11-0790 donnant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire à  
M. Daniel KOCH, inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aude ; 
 
Considérant la vacance de poste du préfet de l’Aude,  

A R R Ê T E :   

ARTICLE 1:  
Subdélégation de signature est donnée à M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude, 
et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, attachée d’administration de l’éducation nationale, à l’effet de signer, au nom 
du secrétaire général, chargé de l’administration de l’Etat dans le département de l’Aude, tous actes relatifs à 
l’ordonnancement secondaire et à l’exécution des opérations de recettes et de dépenses, concernant les budgets 
opérationnels de programme suivants : 
 

BOP N° 
Enseignement scolaire public du premier degré  140 
Enseignement scolaire public du second degré  141 
Soutien de la politique de l’éducation nationale 214 
Vie de l’élève 230 

ARTICLE 2:  
La subdélégation de signature est également donnée à M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection 
académique de l’Aude, et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, attachée d’administration de l’éducation nationale, pour 
opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances sur l’Etat ainsi que pour relever de la prescription ces 
mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable assignataire et dans la limite des seuils fixés.  
 
En cas d’avis non conforme du comptable, le secrétaire général, chargé de l’administration de l’Etat dans le département 
de l’Aude, reste seul compétent.  

ARTICLE 3:  
Subdélégation de signature est donnée à M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude, 
et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, attachée d’administration de l’éducation nationale, à l’effet de signer les 
marchés de l’Etat et tous les actes dévolus au pouvoir adjudicateur par le code des marchés publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de leur compétence.  
 
Demeurent toutefois réservés au visa préalable du secrétaire général, chargé de l’administration de l’Etat dans le 
département de l’Aude, les actes et décisions concernant les marchés d’un montant supérieur à 150 000 euros.  

ARTICLE 4 : 
Sont exclus de cette délégation de signature : 
Les opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre,  
Les ordres de réquisition du comptable public,  
Les décisions de passer outre aux avis défavorables du trésorier payeur général en matière d'engagement des 
dépenses. 

ARTICLE 5:  
M. Michel NOUGUE, secrétaire général de l’inspection académique de l’Aude et à Mademoiselle Marie-Hélène RUFAS, 
attachée d’administration de l’éducation nationale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera affiché en préfecture et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude.  

Carcassonne, le 24 mars 2009  
Pour le préfet et par délégation,  

L’inspecteur d’académie, directeur des services 
départementaux de l’éducation nationale de l’Aude, 

Daniel KOCH 

DIRECTION GENERALE DE L'AVIATION CIVILE 
SUD-EST 

Arrêté en date du 13 février 2009 portant subdélégation de signature (Direction générale de l’aviation civile Sud-
Est) 

Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Est 
Vu le code de l’aviation civile, 
Vu le code de l’urbanisme, 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République ; 
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VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions et notamment son article 34 ; 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat ; 
VU la loi n° 83-1186 du 23 décembre 1983 portant modification des dispositions relatives aux relations financières et aux 
transferts de compétences entre l’Etat et les collectivités locales et notamment ses articles 23 à 27 ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le décret n° 60-516 du 2 juin 1960 portant harmonisation des circonscriptions administratives, modifié notamment par 
le décret n° 93-479 du 24 mars 1993 ;  
Vu le décret n° 60-652 du 28 juin 1960, portant organisation des services déconcentrés métropolitains de l’aviation civile, 
modifié notamment par le décret n° 2005-201 du 28 février 2005 ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles, modifié 
par le décret n° 97-1205 du 19 décembre 1997 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu le décret du 21 avril 2006 portant nomination de M. Bernard LEMAIRE en qualité de préfet de l'Aude ; 
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature 
des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 
Vu la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du  
5 mars 2008 relative à la modification du régime de la délégation de signature des préfets ; 
Vu le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 portant création de la direction de la sécurité de l’aviation civile ; 
Vu la décision  n° 0900764S de la Directrice de la sécurité de l’Aviation civile en date du 12 janvier 2009 portant 
organisation de la direction de la sécurité de l’Aviation civile Sud Est ; 
Vu l’arrêté n°13983 du Directeur Général de l’aviation civile 23 décembre 2008 nommant Monsieur Bernard 
CHAFFANGE, Ingénieur général des ponts et chaussées, en qualité de Directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud 
Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-11-0225 du 6 février 2009 donnant délégation de signature à M. Bernard CHAFFANGE, 
Ingénieur général des ponts et chaussées, directeur de la sécurité de l’Aviation civile Sud-Est ; 
Sur proposition du chef de cabinet de la direction de l’aviation civile Sud-Est, 

A R R E T E  

ARTICLE 1 : 
Subdélégation permanente de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes relevant de leurs attributions et 
compétences énumérées dans le tableau ci-après, à :  

- Mme Marie-Claire DISSLER, chef du département surveillance et régulation, pour les décisions portées aux 
numéros 1 à 6 et 12, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, par Monsieur Jean Michel HODOUL, 
chef de la division aéroports et navigation aérienne du département surveillance et régulation, pour les décisions 
portées aux numéros 2 à 6 et par M. Jean-Pierre GOURET, chef de la division sûreté du département 
surveillance et régulation, pour les décisions portées au numéro 12 ; 

- M. René JOUANNELLE, délégué pour la région Languedoc-Roussillon, pour les décisions portées aux numéros 
1, 7, 8, 9, 11, 16 et 17, ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par M. Philippe TOURRE, chef de la 
division aviation générale et travail aérien de la délégation Languedoc-Roussillon, pour les décisions portées aux 
numéros 1 et 17 et par M. Pierre COURTY, chargé d’affaires sûreté de la délégation Languedoc-Roussillon, pour 
les décisions portées au numéro 11. 

 
1 Les décisions de dérogations au niveau minimal de survol, à l’exception du survol des agglomérations ou 

rassemblements de personnes ou d’animaux en plein air, prises en application des dispositions des annexes I et II 
des articles D.131-1 à D.131-10 du code de l’aviation civile, ainsi que les dérogations aux dispositions des textes 
pris pour leur application 

2 Les décisions prescrivant le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de nuit de tous les obstacles jugés 
dangereux pour la navigation aérienne prises en application des dispositions de l’article R. 243-1 du code de 
l’aviation civile ; 

3 Les décisions prescrivant l'établissement de dispositifs visuels ou radio-électriques d'aides à la navigation 
aérienne en application des dispositions de l’article R. 243-1 du code de l’aviation civile ;  

4 Les décisions de suppression ou de modification de tout dispositif visuel autre qu’un dispositif de balisage 
maritime ou de signalisation ferroviaire ou routière de nature à créer une confusion avec les aides visuelles à la 
navigation aérienne prises en application des dispositions de l’article R. 243-1 du code de l’aviation civile ;  

5 Les autorisations au créateur d’un aérodrome privé ou à usage restreint d’équiper celui-ci d’aides lumineuses ou 
radioélectriques à la navigation aérienne ou de tous autres dispositifs de télécommunications aéronautiques, 
prises en application des dispositions des articles D. 232-4 et D. 233-4 et du code de l’aviation civile ;  

6 Les décisions d’élaboration ou de mise en révision et de notification du plan d’exposition au bruit des aérodromes 
à affectation principale civile et les décisions de notification des décisions précitées, prises en application des 
dispositions des articles R. 147-6 et R. 147-7 du code de l’urbanisme ;  
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7 Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait des agréments des personnels chargés de la 
mise en œuvre du service de sauvetage et de lutte contre les incendies d’aéronefs sur les aérodromes de l’Aude, 
prises en application des dispositions de l’article D. 213-1-6 du code de l’aviation civile ; 

8 Les décisions de délivrance, de suspension et de retrait des agréments des prestataires des services d’assistance 
en escale ou de leurs sous-traitants sur l'aérodrome de Carcassonne-Salvaza, prises en application des 
dispositions de l’article R. 216-14 du code de l’aviation civile ; 

9 Les décisions de confier au gestionnaire de l'aérodrome ou à un prestataire de services la mission d'assurer la 
permanence des services d'assistance en escale sur l'aérodrome de Carcassonne-Salvaza, prises en application 
des dispositions de l’article R. 216-11 du code de l’aviation civile ; 

10 Les décisions de fixation des taux des différentes redevances applicables sur les parties d’aérodromes de l’Aude 
gérées en régie directe par l’administration de l’aviation civile ;  

11 Les décisions de délivrance, de refus, et de retrait des titres de circulation des personnes et des autorisations 
d'accès des véhicules permettant l'accès et la circulation en zone réservée des aérodromes du département de 
l’Aude, prises en application des dispositions de l'article R.213-6 du code de l'aviation civile et de l'article 71 de 
l'arrêté du 12 novembre 2003 modifié, relatif aux mesures de sûreté du transport aérien ; 

12 Les conventions avec les entreprises ou organismes de formation à la sûreté, prises en application des 
dispositions de l’article R. 213-10 du code de l’aviation civile ; 

13 Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en qualité « 
d'agent habilité », prises en application des dispositions des articles L. 321-7, R. 321-3 et R. 321-5 du code de 
l’aviation civile ;  

14 Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en qualité de 
« chargeur connu », prises en application des dispositions des articles L. 321-7, R. 321-3 et R. 321-5 du code de 
l’aviation civile ;  

15 Les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en qualité « 
d’établissement connu », prises en application des dispositions des articles L. 213-4 et R. 213-13 du code de 
l’aviation civile ;  

16 Les décisions de rétention d’aéronef français ou étranger qui ne remplit pas les conditions prévues par le livre 1er 
du code de l’aviation civile pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une infraction au sens 
de ce code, prises en application des dispositions de l’article L. 123-3 du code de l’aviation civile ; 

17 Les autorisations de redécollage d’aéronefs ayant été contraints de se poser hors d’un aérodrome régulièrement 
établi dans le département de l’Aude, à l’exclusion de ceux en provenance ou à destination de l’étranger, prises en 
application des dispositions de l’article D. 132-2 du code de l’aviation civile. 

ARTICLE 2 : 
La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « Pour le préfet et par 
délégation, le ……………… ». 

ARTICLE 3 : 
Sans préjudice des dispositions de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 2009-11-0225 du 6 février 2009 susvisé lui 
donnant délégation de signature, demeurent réservées à la signature du directeur de la sécurité de l’Aviation civile Sud-
Est, les correspondances dont l'objet ou l'importance le justifie, adressées : 

- aux administrations centrales, 
- au préfet de la région Languedoc-Roussillon, 
- aux maires et aux présidents d'établissements publics locaux. 

ARTICLE 4 :  
Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées. 

ARTICLE 5: 
M. le chef de cabinet de la direction de la sécurité de l’Aviation civile Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 

Aix-en-Provence, le 13 février 2009 
Pour le préfet et par délégation, 

Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud-Est, 
Bernard CHAFFANGE 

DIRECTION REGIONALE DE L'EQUIPEMENT DU 
LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Subdélégation de signature (Direction régionale de l’équipement du Languedoc-Roussillon – 15/04/2009) 

Le directeur régional de l'équipement du Languedoc-Roussillon 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration territoriale de la République ; 
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VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du 
ministre chargé de l'urbanisme, du logement et des transports et les arrêtés des 8 juin, 21 septembre  
et 18 octobre 1988, 2 octobre 1989, 4 avril 1990 et 31 décembre 1991 ; 
VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration et notamment son article 16 I ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'État dans les régions et départements ; 
VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à  la délégation de signature 
des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;  
VU le décret du 25 mars 2009 portant nomination de Madame Anne-Marie CHARVET, en qualité de préfète de l'Aude ; 
VU l'arrêté du Ministre des Transports, de l'Équipement, du Tourisme et de la Mer du 26 septembre 2005 nommant M. 
Gérard VALERE, Directeur Régional de l'Équipement du Languedoc-Roussillon ; 
VU l’arrêté ministériel n° 0602388 du 15 décembre 2006 attribuant des compétences en matière maritime et de 
navigation à certains services déconcentrés ; 
VU l'arrêté interministériel n° 0602386 du 20 décembre 2006 désignant les services de police des eaux marines 
compétents en Languedoc-Roussillon ; 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-11-1048 du 6 avril 2009, donnant délégation de signature à M. Gérard VALERE, directeur 
régional de l'Equipement du Languedoc-Roussillon ; 

A R R Ê T E  

ARTICLE 1ER : 
Subdélégation de signature est donnée aux agents visés à l'article 2 par M. Gérard VALERE, Directeur Régional de 
l'Équipement du Languedoc-Roussillon, à l'effet de signer, pour le département de l'Aude, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, les décisions suivantes : 
I-1 - Au titre de la gestion et de la conservation du domaine public 
 

• Déclaration d'Intérêt Général (Code de 
l'Environnement article L.211-7) (consultations) 

Décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 

 
I-2 -Au titre de l'autorité investie du Pouvoir de Police Portuaire 
 

- Toutes mesures de détail ou exceptionnelles prises dans le cadre 
de la réglementation générale ou locale sur le transport et la 
manutention des matières dangereuses ou infectes 

 

- Toutes mesures d’exploitation prises dans le cadre du règlement 
général de police ou des règlements particuliers applicables au port 
de Port La Nouvelle. 

Code des Ports Maritimes 

- Établissement et notification des mises en demeure dans le cas 
d’épaves maritimes à l’intérieur des limites administratives du port 
de Port La Nouvelle. 

Décret n°61-1547 article 5 du 26/12/1961 
modifié par décret n° 85/632 du 21/06/1985 

- Établissement et notification des mises en demeure dans le cas de 
navires et engins flottants abandonnés sur le rivage de la mer 

Décret n°87-830 du 6 octobre 1987 

 
I-3 - Au titre de la police et de la conservation des eaux 
 
Tous les actes de procédure prévus aux articles L214-1 à L214-6 et L216-4 du Code de 
l'Environnement et détaillés dans le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 désormais codifié aux 
articles R214-6 à R214-56 du Code de l'Environnement. 
- articles 3 et 20 : avis de réception, demande de compléments, consultation du préfet de région au 
titre de l'archéologie préventive 
- article 4 : dossier complet et régulier 
- articles 6 et 20 : saisine de la commission locale de l'eau et de la personne publique gestionnaire 
du domaine, du préfet coordinateur de bassin et du préfet maritime 
- articles 7 et 20 : rédaction du rapport et présentation au CODERST avec proposition 
- article 8 : rédaction et transmission du projet d'arrêté au pétitionnaire 
- articles 16 et 30 : notification de l'arrêté au pétitionnaire, information de la (ou des) mairie(s) et du 
président de la commission locale de l'eau 
- article 29-3 (régime de déclaration) : demande de régulariser le dossier ou demande 
d'observations sur le projet de prescriptions  

Décret n° 93-742 
du 29 mars 1993 
modifié 
 
 
 
 
Décret n° 93-742  
du 29 mars 1993 
modifié 

ARTICLE 2 : 
La subdélégation de signature sera exercée par : 

NOM DOMAINES 
Jacques CHARMASSON Article 1er : paragraphes I.1, I.2 
Jean-Louis HUDELEY Article 1er: paragraphes I.1, I.3 
Jean-Pierre LECOEUR Article 1er: paragraphes I.1, I.3 
Olivier CLEMENTE Article 1er: paragraphe I.2 
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ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude et le Directeur Régional de l'Équipement, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Aude. 

Montpellier, le 15 avril 2009 
Pour le préfet du département de l'Aude, 
Le Directeur Régional de l'Equipement, 

G. VALERE 
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